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Dans le contexte régional actuel, marqué par les incertitudes et un manque de 
visibilité qui affectent au quotidien les acteurs économiques de la région, le dis-
cours royal du 9 mars dernier met une nouvelle fois en exergue la singularité du 
modèle marocain. 

Ainsi, des réformes constitutionnelles s’annoncent qui s’inscrivent dans la conti-
nuité des actions lancées par le Souverain depuis plus d’une décennie pour faire 
du Maroc un modèle régional de développement. De fait, le Royaume dispose 
de bases solides – stratégie industrielle, plans sectoriels, politique macroécono-
mique, positionnement géostratégique… – et d’une approche moderniste qui 
permettent d’aller de l’avant avec sérénité.

Un constat réitéré par les acteurs économiques français et marocains réunis à 
Paris le 23 mars dernier, avec la participation de six Ministres marocains et d’une 
délégation importante de chefs d’entreprise CFCIM, dans le cadre du dialogue 
régulier du Club d’affaires France-Maroc (MEDEF International-CGEM). Votre 
Chambre est bien sûr aux avant-postes pour faire fructifi er ce partenariat sur 
le terrain au profi t de ses adhérents et contribuer, à sa mesure, aux nombreuses 
actions de développement lancées par le Royaume du Maroc.

Présente sur le Pavillon France du prochain Salon International de l’Agriculture 
au Maroc (SIAM 2011), à la fi n du mois d’avril, la CFCIM continue d’accompagner 
au quotidien les opérateurs français en prospection ; comme elle accompagne, 
dans l’autre sens, les entreprises marocaines désireuses de développer leurs acti-
vités dans l’Hexagone et à l’international.

L’accent porté par la CFCIM sur la formation – indispensable pour le développe-
ment à terme du Royaume – est également renforcé et continue à porter ses 
fruits, comme en témoignent la récente remise des diplômes à la première pro-
motion sortante du MBA et la prochaine formation, avec le Groupe Aksal, de 800 
employés du futur Morocco Mall de Casablanca.
 
« L’avenir ne se prévoit pas, il se prépare », disait Maurice Blondel. L’action du 
Royaume du Maroc va dans ce sens. A l’écoute du temps présent, pour mieux 
jeter les bases du monde de demain. Enjeu planétaire pour les décennies à venir, 
la problématique environnementale s’est en effet installée au cœur des priorités. 
Les autorités marocaines ne s’y sont pas trompées et développent depuis plu-
sieurs années un cadre législatif et réglementaire qui permet l’émergence d’un 
secteur de l’environnement encore à ses débuts au Maroc.

Le « green business », thème du dossier de votre revue Conjoncture ce mois-ci, 
représente en effet une formidable opportunité que nos entreprises (notam-
ment les PME-PMI qui constituent le cœur du tissu industriel marocain) doivent 
saisir, afi n de se moderniser, de développer des activités à forte valeur ajoutée 
et, in fi ne, de renforcer leur compétitivité dans un environnement régional et 
mondial de plus en plus concurrentiel.

Ainsi, la protection de l’environnement et le développement des énergies renou-
velables ne s’imposent pas seulement en termes de politique environnementale 
et climatique, mais sont également bénéfi ques pour l’innovation, la croissance 
et la création d’emplois.

Aller de l’avant

Joël Sibrac
Président

 E d i t o r i a l

  Le « green bu-
siness » représente une 
formidable opportunité 
que nos entreprises (no-
tamment les PME-PMI, 
qui constituent le cœur 
du tissu industriel maro-
cain) doivent saisir, afi n 
de se moderniser, de dé-
velopper des activités à 
forte valeur ajoutée et, 
in fi ne, de renforcer leur 
compétitivité   
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ACTUS CFCIM

Agenda

• Jeudi 7 avril
Réunion technique
« Facilités d’accès aux programmes 
Imtiaz et Moussanada »
En présence de Latifa Echihabi, 
Directeur général de l’ANPME
14h30 au siège de la CFCIM

Contact :
Charafa Chebani
cchebani@cfcim.org

• Jeudi 14 avril
Forum adhérents
Jaouad Hamri
Directeur de l’Offi ce des Changes
« Offi ce des Changes – Opérateurs 
économiques : un partenariat in-
dispensable »
18h30 au siège de la CFCIM

Contact :
Miriam Yousri
myousri@cfcim.org

• Mercredi 20 avril
Réunion technique
“Accès aux marchés publics et dif-
fi cultés pratiques”
En présence d’Abdelmjid Boutaq-
bout, Chef de la mission d’exper-
tise en matière de marchés publics, 
et d’Abdelaziz El Haddad, Chef de 
la division d’arbitrage – Trésorerie 
Générale du Royaume
14h30 au siège de la CFCIM

Contact :
Charafa Chebani
cchebani@cfcim.org

• Jeudi 28 avril
Forum adhérents
Moncef Belkhayat
Ministre de la Jeunesse et des 
Sports 
« La dynamique sportive et la po-
litique des grandes infrastructures 
sportives au Maroc »
18h30 au siège de la CFCIM

Contact :
Miriam Yousri
myousri@cfcim.org

Agriculture : la CFCIM au SIAM 2011 et à Paris

La CFCIM, en partenariat avec UbiFrance, accom-
pagnera 46 entreprises françaises exposantes pour 
la 6e édition du Salon International de l’Agriculture 
au Maroc (SIAM 2011), qui aura lieu à Meknès du 27 
avril au 1er mai 2011. Réunies au sein d’un pavillon 
France - d’une surface nette occupée de 456 m2, au 
cœur du pôle International et sur le pôle Elevage - 
ces entreprises françaises exposeront leurs savoir-
faire aux 650 000 visiteurs attendus cette année. Par ailleurs, la CFCIM est 
en charge de l’organisation et de la mise en place de programmes de rendez-
vous individuels afi n de rapprocher exposants français et opérateurs maro-
cains du secteur.

Contact :
Bouchra Salmi
bsalmi@cfcim.org 

Salon de l’Agriculture à Paris

Si le SIAM est le grand événement agricole de l’année au Maroc, la CFCIM était 
également présente à Paris, du 19 au 23 février derniers, afi n d’amener une 
délégation de 92 professionnels marocains au Salon de l’Agriculture : éleveurs, 
agriculteurs, cadres du Crédit agricole du Maroc, membres de la Fédération 
des Chambres d’agriculture du Maroc et de la Chambre d’agriculture de Kéni-
tra. Cette délégation marocaine a pu apprécier la qualité de l’élevage français, 
notamment les races bovines, mais aussi les dernières nouveautés en matière 
de machines agricoles.

CEFOR entreprises 

CEFOR entreprises 

Des éleveurs marocains au Salon de l’Agriculture de Paris, février 2011
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Dominique Brunin, Directeur 
Général de la CFCIM, a été nom-
mé Délégué Général de l’Union 
des Chambres de Commerce et 
d’Industrie Françaises à l’Etran-
ger (UCCIFE) et de CCI Inter-
national, poste basé à Paris. 
C’est l’actuel Directeur Général 
Adjoint de la CFCIM, Philippe 
Confais, qui a été nommé par 
le Bureau de la Chambre pour 
prendre la direction de la CFCIM 
à compter du 5 avril 2011. Le Comité de rédaction de Conjoncture les félicite 
pour leurs nominations et leur souhaite à tous les deux un plein succès dans 
leurs nouvelles fonctions.

Nouveau Directeur Général à la CFCIM

Philippe Confais
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Dominique Brunin
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Invité par la CFCIM le 10 mars dernier 
pour animer un forum adhérents sur le 
thème de la politique douanière maro-
caine, Zouhair Chorfi , Directeur de l’Ad-
ministration des Douanes, a présenté les 
chantiers en cours de mise en œuvre par 
ses services.
« Pour aller à l’essentiel, cette politique 
repose fondamentalement sur trois pi-
liers : réformes et démantèlement ta-
rifaire, facilitation et assouplissement 
des procédures, et un contrôle plus effi -
cace », a-t-il expliqué à l’assistance. 

Démantèlement tarifaire
Face à des importations qui ont triplé sur 
la décennie (de 100 à 300 milliards dh 
entre 1998 et 2010), les droits d’importa-
tion sont restés autour de 12 milliards dh 
par an.  Ceci se traduit par une diminu-
tion très nette de la pression fi scale sur 
le commerce extérieur marocain. « Si la 
réforme et le démantèlement tarifaire 
n’étaient pas passés par là, les droits 
d’importation se seraient élevés à 30 
milliards dh au lieu de 12. C’est un trans-
fert de 18 milliards dh de la puissance 
publique vers le secteur privé ». Mais les 
recettes douanières sont préservées en 
partie grâce à la TVA à l’importation, qui 
est passé de son côté  de 12 milliards dh 
en 2000 à 38 milliards dh en 2010. 
Le Directeur de la Douane rappelle que 
l’accord de libre-échange avec l’UE ar-
rivera bientôt dans sa dernière phase 
(zone totale de libre-échange à compter 
du 1er mars 2012). Ses services vont donc 

poursuivre le processus de la réforme 
tarifaire globale et pour certains sec-
teurs industriels comme le textile. Ra-
tionaliser et simplifi er la nomenclature 
douanière. Engager une réfl exion sur 
les taxes intérieures de consommation 
(TIC) et entamer les négociations pour 
un accord de libre-échange avec le Ca-
nada.

Assouplir les procédures
Deuxième pilier de la politique doua-
nière : la simplifi cation et l’assouplis-
sement des procédures. Un certain 
nombre de mesures de facilitation ont 
déjà été prises, comme la dispense du 
visa de reconnaissance, la mainlevée 
sous réserve de paiement, la suppres-
sion du dépôt physique de la déclaration 
sommaire, des facilités de cautionne-
ment ou encore la contribution au pro-
jet PORTNET, lancé le 1er mars dernier. 
Au niveau des réformes en cours, pour 
simplifi er et dématérialiser les procé-
dures, l’Administration des Douanes ré-
fl échit notamment à la mise en œuvre 
du « circuit vert » pour les entreprises 
catégorisées, le paiement des droits 
et taxes par carte bancaire, la mise en 
place d’un régime de libre-circulation 
des conteneurs.

Amélioration du contrôle
Troisième pilier : le contrôle. « Concer-
nant le contrôle immédiat, nous avons 
affi né nos techniques pour mieux ap-
préhender et saisir le risque. Nous avons 
un nouveau système de suivi et d’orien-

‘‘ Une politique au service de la croissance ‘‘
Zouhair Chorfi , Directeur de l’Administration des Douanes, a présenté devant les 
adhérents de la CFCIM les chantiers en cours au sein de son département.

tation du contrôle et nous avons affecté 
toutes nos dernières recrues, les 100 der-
niers inspecteurs, en totalité au contrôle. 
Nous voulons plus vous contrôler ! », 
explique Zouhair Chorfi  à l’assistance. 
L’objectif est d’abord de renforcer la lutte 
contre la sous-facturation. « Dans les 
secteurs traités prioritairement en 2010, 
à savoir le textile, une partie de l’agro-ali-
mentaire, la biscuiterie, les résultats sont 
probants en terme de recettes addition-
nelles avec 1,2 milliard dh supplémen-
taires. Et sur les deux premiers mois de 
cette année, à fi n février nous sommes à 
220 millions dh ». L’autre volet concerne 
la lutte contre la contrefaçon, avec 25 
produits déjà suspendus et un renfor-
cement de la coopération avec les titu-
laires de droits (signature de convention, 
formation).
Concernant le contrôle a posteriori, l’Ad-
ministration des Douanes entend conso-
lider la démarche sectorielle, améliorer 
les techniques d’intervention (analyse 
de risque et ciblage), mais aussi renfor-
cer les contrôles conjoints avec l’Offi ce 
des Changes et la Direction Générale des 
Impôts et dynamiser la coopération avec 
les douanes étrangères.
Le renforcement du contrôle passe éga-
lement par la législation douanière et les 
nouvelels mesures de la Loi de Finances 
2011, comme la révision de certaines 
sanctions à l’encontre des tarnsitaires ou 
le droit de communication.

Christophe Guguen
conjoncture@cfcim.org

Zouhair Chorfi 
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• Mettre en oeuvre le statut de l’Opérateur Economique Agrée (OEA)
• Contribuer à la mise en place du Guichet unique des formalités du commerce 

extérieur
• Mettre en place le circuit vert
• Réingénieurie des procédures douanières
• Réaménager la procédure régissant les “MEAD”
• Mener une réfl exion sur la refonte des RED
• Mettre en place une information et un conseil différenciés par type d’entreprise 

(GRC- volet Entreprises)
• Renforcer le partenariat avec les transitaires
• Refondre la gestion du contentieux et du recouvrement

Stratégie 2015 : les projets phares au profi t des entreprises
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Consolidation de la bonne gouver-
nance, clarifi cation et simplifi cation 
des procédures, renforcement de la 
transparence : le projet de décret, en 
cours de fi nalisation au niveau de la 
commission des marchés (relevant du 
Secrétariat Général du Gouvernement), 
« marque un saut qualitatif en ma-
tière de réglementation des marchés 
publics », explique Noureddine Ben-
souda, Trésorier Général du Royaume, 
qui a animé un forum adhérents sur ce 
thème le 24 mars dernier à la CFCIM. 
Durant plus de deux ans, le projet de 
décret « a fait l’objet de débat entre 
les principaux acteurs et partenaires 
concernés par la commande publique : 
les acheteurs publics, les entreprises 
privées, la société civile et les institu-
tions internationales », a expliqué le 
Trésorier Général.
Dans le même temps, le portail des 
marchés de l’Etat (www.marchespu-
blics.gov.ma), géré par la Trésore-
rie Générale, a été consacré comme 
portail unique pour l’ensemble de la 
commande publique : Etat, collectivi-
tés locales, établissements publics. Le 
nombre d’appels d’offre publiés sur ce 
portail a presque doublé en deux ans, 
passant de 14 493 en 2008 à 27 565 en 
2010.

Renforcement de la transparence
La réforme en cours prévoit la conso-
lidation de la transparence et de 
l’éthique des marchés publics. Elle 
consacre l’interdiction d’existence de 
confl its d’intérêts, la transparence de la 
procédure négociée. Elle institue aussi  
une « commission de négociation » 
pour tout marché négocié et renforce 
les mécanismes d’audit et de contrôle. 
Ainsi, outre le travail de la Cour des 
Comptes, la réforme introduit l’obliga-
tion d’audit pour tout marché négocié 
dont le montant est supérieur à 1 mil-
lion DH et fi xe le seuil de 3 millions DH 
pour l’audit des marchés passés par les 
collectivités locales par voie d’appel 
d’offres ou par concours.

Favoriser la concurrence
La réforme de la régle-
mentation « introduit 
un certain nombre d’in-
novations pour l’entre-
prise », explique Nou-
reddine Bensouda. Elle 
soutient notamment 
les PME dans la mesure 
où le maitre d’ouvrage 
peut décider l’allotisse-
ment du marché si cela 
permet aux PME d’ac-
céder aux commandes 
publiques. Le maître 
d’ouvrage peut aussi 
décider que le titulaire 
du marché soit tenu de choisir une 
PME nationale comme sous-traitant 
lorsque l’attributaire est une entre-
prises étrangère.
La réforme prévoit également la pos-
sibilité de demander la prolongation 
du délai de dépôt des offres, la réduc-
tion du délai de validité des offres à 
un maximum de 75 jours au lieu de 
90, une meilleure précision des cri-
tères d’appréciation, d’évaluation, de 
notation et de classement des offres 
des soumissionnaires. Elle intègre par 
ailleurs, dans le coût global, les frais 
d’entretien pour les prestations indui-
sant un coût d’utilisation et de main-
tenance. Enfi n, cette réforme oblige le 
maitre d’ouvrage à justifer par un cer-
tifi cat administratif dûment motivé, le 
recours à tout appel d’offres restreint.

Recours et règlement des litiges
Plusieurs dispositions sont prises par 
le futur décret sur les marchés publics, 
visant à améliorer le règlement des li-
tiges, l’une des principales faiblesses 
du dispositif juridique régissant la 
commande publique :
• un délai d’attente (stand still) de 15 

jours pour l’approbation des mar-
chés, qui permet de laisser le temps 
aux concurrents de déposer leur re-
cours administratif.

• la possibilité pour les concurrents de 

Marchés publics : 
les grandes lignes du projet de décret
La réforme de la réglementation des marchés publics est en cours de fi nalisation. 
Le point avec Noureddine Bensouda, Trésorier Général du Royaume.

saisir directement la commission des 
marchés

• un délai maximum de 30 jours ac-
cordé au ministre concerné pour ré-
pondre aux réclamations des concur-
rents

• l’institution d’un délai de 30 jours à 
la commission des marchés pour ré-
pondre aux concurrents

Par ailleurs la réforme encadre da-
vantage le pouvoir discrétionnaire de 
l’acheteur public dans la passation des 
marchés, en permettant aux concur-
rents de contester le non-respect de 
règles et/ou de clauses. 

«Réforme complète»
« Cette réforme ambitionne d’être com-
plète », a conclu Noureddine Bensouda. 
Le projet de réforme « participe à la 
stratégie de l’investissement public et 
veille sur l’équilibre entre les exigences 
du citoyen, de l’opérateur économique, 
de l’acheteur public et des organismes 
fi nanciers internationaux ». Reste 
maintenant à mobiliser l’ensemble des 
acteurs pour la mise en œuvre des nou-
velles procédures. Car comme l’a répété 
Noureddine Bensouda au cours de son 
intervention, « les réformes n’ont de 
sens que dans leur application ».

Christophe Guguen
conjoncture@cfcim.org

Noureddine Bensouda
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ECHOS MED

Les chefs d’Etat et de gouvernements 
de l’Union européenne, réunis en 
Conseil extraordinaire le 11 mars der-
nier, ont  approuvé la proposition de 
la Commission européenne de créer 
un nouveau « Partenariat pour la dé-
mocratie et la prospérité partagée » à 
l’attention des voisins du sud de la Mé-
diterranée, dans le cadre de la politique 
européenne de voisinage (PEV). Les 27 
veulent soutenir les réformes démo-
cratiques et socio-économiques dans 
la région, encourager le commerce et 
la croissance partagée. Concrètement 
le projet propose d’offrir aux voisins 
de l’UE des avantages commerciaux 
supplémentaires -notamment pour 
les produits agricoles et de la pêche, 
au risque de susciter des résistances 
en France ou en Espagne - d’établir une 
« communauté de l’énergie » euro-mé-
diterranéenne, et aussi d’encourager la 
mobilité légale en échange d’une lutte 
plus effi cace contre l’immigration illé-
gale. 
L’UE veut distribuer ses aides « en fonc-
tion des résultats », récompenser les 
pays engagés sur la voie des réformes, 
quitte aussi « à retirer son soutien » 
quand les engagements ne sont pas 
tenus. De même, l’approfondissement 
des relations commerciales devrait être 
lui aussi lié aux réformes politiques et 
économiques. L’UE a déjà des accords 
de libre échange avec tous ses voisins 
méditerranéens, à l’exception de la Li-
bye et de la Syrie.

4 milliards d’euros programmés 
Quatre milliards d’euros de fonds euro-
péens sont programmés entre 2011 et 
2013 en faveur de la région. L’UE a souli-
gné que son aide doit être coordonnée 
avec les « grands donateurs internatio-
naux ». La Commission a proposé aux 
27 de porter l’enveloppe de prêts de la 
Banque européenne d’investissement 
(BEI) de 5 milliards à près de 6 milliards 
d’euros à la région dans les trois ans 
à venir. Ils ont accepté d’étudier une 
augmentation de l’enveloppe, sans en 
préciser le montant. Les 27 ont aussi 
accepté d’envisager un élargissement 
de la zone d’intervention de la Banque 
européenne pour la reconstruction et 
le développement (BERD), jusqu’ici es-
sentiellement active à l’Est, au sud de 
la Méditerranée. Elle serait en mesure 
d’accorder à cette région près d’un mil-
liard d’euros par an.
A noter que le processus de révision de 
la politique européenne de voisinage 

(PEV) - pour la prochaine programma-
tion 2014-2020 - arrive à son terme. La 
Commission européenne doit remettre 
ses conclusions détaillées le 20 avril 
prochain. Le Parlement européen veut 
également faire entendre son point de 
vue et votera sa résolution sur l’avenir 
de la PEV lors de la séance plénière du 
4 au 7 avril. Le texte demande notam-
ment à la Commission une plus grande 
transparence quant au processus d’at-
tribution du « statut avancé » aux pays 
partenaires, ainsi que la création d’un 
mécanisme permettant de mieux faire 
respecter les droits de l’homme. Les eu-
rodéputés demandent en outre à l’UE 
d’augmenter les fi nancements dédiés 
aux voisins du sud et de simplifi er les 
procédures de délivrance de visas, no-
tamment pour les étudiants, les cher-
cheurs et les hommes d’affaires.

Christophe Guguen
conjoncture@cfcim.org

Un nouveau ‘‘ Partenariat pour la démocratie ‘‘
Le Conseil européen a entériné le mois dernier l’idée d’un nouveau partenariat entre 
l’UE et ses voisins du sud

José Manuel Barroso, Président de la Commission européeenne, et Herman Von Rompuy, Président du 
Conseil, à l’issue du Conseil extraordinaire du 11 mars dernier.
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L’actualité économique vue par le service 
économique de l’Ambassade de France

Mot du Chef du Service 
économique au Maroc

Dans l’histoire de la coopération 
franco-marocaine, la date du 
23 mars 2011 restera probable-
ment marquée d’une pierre 
blanche. Quatre cents patrons et 
responsables d’entreprises des 
deux pays se sont retrouvés à Pa-
ris pour débattre des perspectives 
de croissance au Maroc et d’inves-
tissement au sein du Royaume. 
A lui seul, un tel rassemblement 
signe bien la mobilisation excep-
tionnelle d’énergie, d’intérêt et 
de volonté qui caractérise la rela-
tion bilatérale. 
 
Une telle rencontre sert d’abord 
à faire connaître la réalité maro-
caine telle qu’elle est, au lieu de 
se contenter de plaquer sur le Ma-
roc une grille de lecture conçue à 
partir d’autres situations.
 
En l’occurrence, elle a aussi per-
mis à six membres du gouver-
nement marocain, titulaires des 
principaux portefeuilles écono-
miques, d’exprimer l’attention 
qu’ils portent aux évolutions 
de la société et leur volonté de 
poursuivre, en les accélérant, les 
réformes engagées. Les investis-
seurs présents, dont le rôle natu-
rel est de se montrer exigeants, 
ont été frappé par la liberté de 
ton et l’audace des réponses. Les 
faits ne devraient pas tarder à 
nous dire les conséquences qu’ils 
en tirent… 

Dominique BOCQUET

L’économie en mouvement
Un chiffre mis en perspective 
3,3% de croissance en 2010
Selon le Haut Commissariat au Plan, la croissance a ralenti en 2010 (+3,3 %) par 
rapport aux deux années précédentes (5,6 % en 2008 et 4,9 % en 2009), lesquelles 
avaient bénéfi cié de l’excellente performance du secteur agricole. En 2010, c’est 
le secteur non agricole qui tire la croissance vers le haut (5 %) et qui compense 
le recul de l’activité agricole (-7,1 %). Le secteur industriel a été particulièrement 
dynamique (6,6 %) après le recul observé en 2009. Le secteur tertiaire, qui repré-
sente plus 60 % du PIB en 2010, a crû au taux de 4,4 %.

La croissance a bénéfi cié du soutien budgétaire à la consommation des ménages, 
de la reprise des échanges commerciaux (en progression de 18,6 % par rapport à 
2009) et du retour  à la hausse des recettes du tourisme (+6,3 %) et des transferts 
fi nanciers des Marocains de l’étranger (+7,7 %).

 

Fiche express : 
Le commerce extérieur marocain en 2010 : la reprise des échanges 
refl ète la résilience de l’économie marocaine

En 2010, les échanges commerciaux du Maroc se sont élevés à 447 Mds MAD 
(40 Mds ), en hausse de 18,6 % par rapport à 2009 :

• les importations atteignent 300 Mds MAD (26,8 Mds ), en hausse de 13,3 % 
sur un an. Les importations de pétrole (25 Mds MAD, soit 2,2 Mds ) augmen-
tent de 46,1 % sur un an et les importations hors pétrole de 11 % ; 

• les exportations, avec 148 Mds MAD (13,3 Mds ), sont en hausse de 30,8 %. 
Les exportations de phosphates et dérivés (35,6 Mds MAD), qui représentent 
un quart des exportations totales du Royaume, ont progressé de 97 % en 
2010. 

Le taux de couverture remonte à 49,4 % (42,8 % en 2009). Le défi cit s’élève à 
151,1 Mds MAD, en faible hausse (+0,2 %) par rapport à 2009. 

La hausse des échanges extérieurs révèle la bonne résilience de l’économie ma-
rocaine mais également :

• le redressement des cours des matières premières ;
• le redémarrage des principaux partenaires commerciaux, notamment 

l’Union européenne ;
• la présence accrue de certains partenaires commerciaux tels que les pays 

asiatiques.

La France demeure le premier pays fournisseur du Maroc (15,3 % du total des 
importations). Suivent l’Espagne (11,8% ), la Chine (8,4 %), les Etats-Unis (6,9 %) 
et l’Italie (5,9 %). 

La France est aussi son premier client (21,5 % du total des exportations), devant 
l’Espagne (16,6 %), l’Inde (6%), l’Italie (4,3 %) et la Grande Bretagne (3,6 %).
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Les relations France-Maroc
Evénement à retenir  
Rencontre sur le thème « La participation des femmes à la 
vie économique »

A l’occasion de la Journée de la 
femme, le Service économique 
de l’Ambassade a réuni, en pré-
sence de l’Ambassadeur, Bruno 
Joubert, des femmes d’entre-
prises. Cette rencontre a été 
conçue comme paritaire en as-
sociant en nombre égal des ma-
rocaines et des françaises. Les 
débats ont été concrets et ont 
porté notamment sur : 

• la présence insuffi sante des 
femmes dans les organes de 
gouvernance des entreprises : 
cette faible présence est la conséquence de la prévalence des codes masculins. 
Au Maroc, les barrières culturelles et sociales ont un impact fort. Les femmes 
à la tête d’entreprises le sont souvent dans des entreprises familiales (réalité 
mondiale). 

• les moyens de favoriser la participation des femmes à la vie économique : afi n 
de rétablir l’équilibre homme-femme, le corpus juridique marocain a été mo-
dernisé (code de la famille, code du travail, code électoral). Par ailleurs, une 
stratégie nationale pour la promotion de l’équité et de l’égalité entre les sexes 
se déploie. Un institut marocain des administrateurs d’entreprise a été créé 
pour faire émerger une nouvelle génération d’administrateurs prenant en 
compte cette question.

• les diffi cultés d’accès au marché du travail et aux postes de responsabilité : la 
première barrière est l’éducation (« la formation est primordiale »). Toutefois, 
les discriminations inhérentes à la culture et aux traditions constituent sou-
vent un frein ultérieur à l’accès au marché de l’emploi (variable selon le niveau 
social de départ car l’ascenseur social fonctionne moins bien pour les femmes). 

• la spécifi cité du management féminin : on attend d’un manager, homme ou 
femme, les mêmes qualités, les mêmes objectifs. Toutefois, la femme mana-
ger paraît davantage axée sur un management participatif, consensuel ; l’as-
pect émotionnel du management est mieux assumé. 

• la nécessité de concilier les vies professionnelle et familiale : la femme mana-
ger arbitre en permanence entre « ses deux vies » ; le soutien familial (conjoint 
en particulier) est important.

• les réseaux de femmes à développer : ce type de discussions mérite d’être pour-
suivi car il contribue à renforcer le « networking » des femmes, composante né-
cessaire de leur infl uence. Un exemple : les rencontres organisées dans le cadre 
de l’initiative MENA OCDE, lancée en 2009, réunissent, à ce jour, 200 femmes 
(gouvernement, chefs d’entreprises, société civile, organisations internatio-
nales) qui soutiennent le développement d’entreprises par des femmes. 

• le rôle de la femme dans la modernisation de l’économie et de la société : en 
période de mutation des pratiques économiques, les femmes peuvent jouer 
un rôle d’accélérateur. En effet, elles sont souvent attentives aux besoins nou-
veaux, en particulier quant au style de management et sont réceptives aux 
tendances nouvelles. 

Affaires à suivre 
Hervé Bernard, Administrateur Gé-
néral adjoint du Commissariat à 
l’énergie atomique et aux énergies 
alternatives (CEA), a signé avec 
Ahmed Réda Chami, Ministre de 
l’Industrie, du Commerce et des 
Nouvelles Technologies, un accord 
général de coopération dans le do-
maine de la recherche technolo-
gique. Cet accord, conclu entre le 
CEA et MASCIR, prévoit des prototy-
pages au Maroc, notamment dans 
le domaine du stockage d’énergie

Au cours d’une journée de ren-
contres à Rabat sous forme d’ate-
liers, laissant une large part aux 
échanges, EDF et l’Offi ce national de 
l’électricité ont décidé de travailler 
sur des sujets d’intérêt commun : 
formation, hydraulique, énergies re-
nouvelables (éolien surtout), trading 
du charbon, coopération en Afrique 
de l’Ouest. Un  nouveau séminaire 
se tiendra en septembre à Paris

Sita Maroc, fi liale du groupe 
Suez, a signé avec Renault Tanger 
Maroc un contrat de traitement des 
déchets de son usine pour une durée 
de cinq ans. L’usine de Tanger est 
construite selon les plus hauts stan-
dards en matière environnementale 
(site zéro carbone) L’Offi ce ché-
rifi en des phosphates et la société 
kenyane d’engrais MEA ont signé un 
contrat aux termes duquel l’Offi ce 
exportera annuellement au Kenya 
100 000 tonnes d’engrais phospha-
tés (1/5 de la consommation actuelle 
du pays).  Le Kenya souhaite tripler 
l’utilisation d’engrais par hectare au 
cours des cinq prochaines années.

Moncef Belkhayat, ministre de la 
Jeunesse et des Sports, et Philippe 
Vannier, Président Directeur géné-
ral du groupe Bull, ont signé une 
convention de partenariat de quatre 
ans pour la mise en place d’un sys-
tème d’information permettant la 
gestion à distance de l’ensemble 
des centres affi liés au ministère

La 1ère boutique franchisée de La 
Vie Claire, société française spécia-
lisée en alimentation biologique, 
ouvre à Casablanca. C’est le premier 
point de vente de cette enseigne en 
dehors de l’Hexagone et des DOM-
TOM ; autres ouvertures prévues à 
Casablanca et Rabat.

Thi-Maï Tran, Directrice générale Alstom Transport pour le 
Maroc, et Soraya Badraoui Drissi, Présidente de l’Association 
des femmes chefs d’entreprises du Maroc
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 L’INVITE DE CONJONCTURE

Jean-François Roubaud, Président de la CGPME 
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les PME emploient plus de 80 % des sala-
riés du secteur privé, elles réalisent 55 % 
du chiffre d’affaire et 66 % des investis-
sements.
C’est dire que l’essor des PME est véri-
tablement un gage de vitalité de l’éco-
nomie française, de la pérennité des 
emplois et de la solidité du lien social 
sur tout le territoire. Les PME sont donc 
bien considérées comme des acteurs in-
dispensables du développement local, 
proche de leurs marchés et des décideurs 
locaux. 
L’essor des activités économiques est sy-
nonyme d’un élargissement des oppor-
tunités d’emplois, d’un accroissement 
des ressources fi nancières des collecti-
vités locales et d’une dynamisation de 
l’image des villes. Ce sont les PME qui 
permettent de structurer l’espace urbain, 
qu’il s’agisse de son espace physique, 
mais aussi de son marché du travail.

Selon vous, les PME / PMI françaises doi-
vent-elles se rapprocher du « modèle » 
allemand ?
Le modèle économique allemand est 
incarné par un solide tissu industriel, le 
« Mittelstand », composé d’entreprises 
de taille moyenne, largement familiales 
et compétitives. 

Conjoncture : Tout d’abord, comment se 
porte la PME / PMI en France ?
Jean-François Roubaud : L’état de santé 
des PME refl ète le caractère très hési-
tant de la reprise : le climat des affaires 
continue de s’améliorer depuis deux ans 
sans pour autant retrouver totalement 
son niveau d’avant crise. De nombreux 
facteurs entretiennent l’inquiétude 
des dirigeants de PME même si celle-ci 
a changé de cible. Au début de l’année 
2011, l’infl ation est devenue la première 
préoccupation des PME. En effet,  l’in-
fl ation des matières premières incite les 
entreprises à continuer d’opérer à fl ux 
tendu. Durant la récession, les marges 
des entreprises ont été largement mises 
à contribution afi n de maintenir un 
certain niveau d’activité. Or, l’accroisse-
ment des prix du pétrole, du cuivre ou 
encore du nickel, impacte directement 
les coûts de production des entreprises. 
Celles-ci sont donc tentées de ne pas 
augmenter leur capacité de production 
afi n de rester compétitives. De plus, si les 
banques ont quelque peu assoupli leurs 
conditions d’accès au fi nancement, 
celles-ci sont toujours plus accommo-
dantes envers les grandes entreprises 
qu’envers les PME.

Comment conjuguez-vous compétiti-
vité et mondialisation ?
Les PME doivent faire face à une nou-
velle réalité économique et géopoli-
tique. Elles ne peuvent plus se cantonner 
au seul marché national, voire même 
aux marchés européens, alors que des 
entreprises plus internationalisées vien-
nent capter des marchés en France. Leur 
compétitivité sur les marchés étrangers 
est largement dépendante de la qualité 
des produits ou des services, de leur prix 
et de leur adéquation à la demande. Les 
PME françaises continuent à bénéfi cier 
d’une bonne image de leurs produits. 
Pour leur qualité, l’image de « standing » 

qu’ils refl ètent, les biens de consomma-
tion français répondent à certains be-
soins de consommation de moyenne et 
haute gamme. Sous cet angle, l’éven-
tualité d’un label « made in France » est 
séduisante. Mais, un véhicule assemblé 
pour partie en France avec des pièces 
fabriquées ailleurs pourrait-il bénéfi -
cier de ce label ? Aujourd’hui, le coût du 
travail constitue un handicap non négli-
geable et le développement à l’étranger 
apparaît aussi comme un élément de 
réduction des coûts salariaux.

Quels sont les leviers de compétitivité 
pour les PME ?
Investissement, recherche, innovation 
conditionnent le développement des 
PME et l’essor de leurs activités. Ce sont 
des axes majeurs pour élaborer, créer, 
faire évoluer des produits, des procédés, 
pour ensuite déposer des brevets. La 
CGPME s’est prononcée en faveur d’une 
complémentarité des outils de soutien 
de l’innovation. Dans ce cadre, l’infor-
mation reste un levier fondamental 
pour les orienter vers l’innovation et les 
accompagner dans leur démarche. La 
responsabilité sociale et environnemen-
tale des entreprises (RSE) représente un 
axe stratégique important. Pour mieux 
accompagner l’engagement des entre-
prises dans la RSE, la CGPME préconise 
le développement d’une politique de 
ressources humaines sociale, comme 
l’emploi des seniors, et l’intégration des 
données environnementales favorisant 
le développement de l’entreprise.

Qu’en est-il de la contribution des PME 
pour le développement des territoires ? 
Les PME françaises sont ancrées sur l’in-
tégralité du territoire, dans l’Hexagone, 
mais également dans les territoires ul-
tra-marins. Elles constituent le maillage 
économique et social de la France. Les 
chiffres suivants parlent d’eux-mêmes : 

‘‘ Le Maroc est devenu une véritable 
plate-forme de production ‘‘
Ce mois-ci, Conjoncture reçoit Jean-François Roubaud, Président de la CGPME 
(Confédération générale de la petite et moyenne entreprise). Il nous livre son regard 
sur la situation actuelle des PME/PMI françaises, mais aussi leur place dans 
l’espace méditerranéen.
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Il s’oppose au modèle français quant 
à la taille de ses entreprises. La France 
est championne du nombre de mi-
cro-entreprises. A l’inverse, notre voi-
sin d’outre-Rhin peut s’appuyer sur 
deux fois plus d’entreprises petites 
et moyennes, très internationalisées. 
Elles se développent dans un contexte 
économique totalement différent. Le 
modèle économique français répond à 
la politique de la demande en se basant 
essentiellement sur la consommation 
interne, tandis que le modèle allemand 
est axé sur une politique de l’offre et 
particulièrement vers l’exportation. 
Compte tenu du contexte économique, 
historique et culturel très différent qui 
prévaut, se rapprocher du « modèle » 
allemand est-il vraiment opportun ? 
Une réfl exion mérite néanmoins d’être 
approfondie : comment faire « gran-
dir » les PME françaises ? Une politique 
de renforcement de leur compétitivité 
et de leur croissance est indispensable. 
De cette première étape découlera une 
plus grande capacité à s’investir sur les 
marchés internationaux.

En matière de «spécifi cité», qu’en est-il 
des PME hexagonales ? 
La spécifi cité des PME françaises est 
liée à leur taille, plutôt restreinte (93 % 
des entreprises françaises emploient 
moins de 9 salariés) et à leur caractère 
patrimonial puisque celui qui investit 
le capital assure aussi les fonctions de 
direction et de gestion. Leur organi-
sation est plus souple que celles des 
grandes entreprises, ce qui leur confère 
une capacité d’adaptation plus impor-
tante que celle des grandes structures. 
En raison de la structure de leur capital, 
elles bénéfi cient de conditions d’em-
prunt moins avantageuses auprès des 
banques, ce qui a pu provoquer des 
diffi cultés accrues pendant la crise éco-
nomique et fi nancière. Aujourd’hui, les 
tensions portant sur l’accès au crédit 
tendent à s’estomper même si des dif-
fi cultés persistent encore comme pour 
l’accès aux crédits court terme.

Un mot sur l’internationalisation des 
PME / PMI ?
En nombre, la part des PME est impor-
tante dans le commerce extérieur fran-
çais puisqu’elles représentent 92,41 % 
des entreprises françaises présentes à 
l’export même si, en montant, l’essen-
tiel des exportations est imputable aux 

grandes entreprises. Néanmoins, les 
PME françaises ont toujours une pro-
pension moindre à exporter que leurs 
homologues allemandes, italiennes 
ou nord-européennes. Seulement 
3 % des PME françaises sont actives à 
l’export avec un taux de pérennisation 
très faible de leurs exportations. La 
taille trop petite des PME réduit leur 
capacité de production pour assurer 
un développement durable sur les 
marchés extérieurs. Les moyens fi nan-
ciers peuvent sembler trop importants 
à mettre en œuvre, trop risqués et les 
PME attirent peu les investisseurs en 
capital risque et en capital développe-
ment.

Dans un monde où la technologie oc-
cupe de plus en plus d’espace, quelle 
est sa place dans les PME ?
Aujourd’hui, Internet devient un outil 
indispensable à l’activité des PME. Les 
différentes enquêtes effectuées sur 
l’usage d’Internet dans les PME mon-
trent que ces entreprises progressent 
dans l’emploi qu’elles font du web et 
des nouvelles technologies : 96 % des 
sociétés d’au moins 10 salariés étaient 
connectées à Internet, en janvier 2009. 
De manière générale, les ventes élec-
troniques représentent 13 % du chiffre 
d’affaires des sociétés françaises d’au 
moins dix salariés, ce qui situe notre 
pays dans la moyenne des pays de 
l’Union européenne. Quoiqu’il en soit, 
« mi-Internet, mi-tradi » ou « tout In-
ternet », les PME actives sur la toile 
bénéfi cient grandement de la sécuri-
sation en hausse des achats en ligne, 
d’un marketing qui se renouvelle sans 
cesse, du bouche-à-oreille continu qui 
élargit le panel des e-acheteurs. 

Quel regard portez-vous sur la place des 
PME dans l’espace méditerranéen ?
En 2008, la CGPME a organisé l’édition 
de son salon annuel, Planète PME, sous 
le signe de l’ouverture aux pays médi-
terranéens. Ces marchés de proximité 
sont indispensables au développement 
des PME françaises mais ils deviennent 
de plus en plus concurrentiels en raison 
notamment de la poussée forte des en-
treprises asiatiques et chinoises en par-
ticulier. Du point de vue de la CGPME, il 
est indispensable que les PME françaises 
continuent à construire des alliances et 
travaillent en réseau avec leurs parte-
naires méditerranéens. C’est une zone 
de relations privilégiées où les PME des 
deux rives de la Méditerranée doivent 
consolider leur compétitivité mutuelle.

Et sur le rôle des PME françaises au Ma-
ghreb et au Maroc, en particulier ? 
La France est encore le premier par-
tenaire économique, commercial et 
fi nancier du Royaume chérifi en, mais 
ce marché n’est plus acquis aux seules 
entreprises françaises alors qu’il pré-
sente l’intérêt de pouvoir interagir avec 
d’autres marchés. 
Sa proximité géographique et la poli-
tique économique qui y est développée 
constituent des avantages certains pour 
les PME françaises. Aujourd’hui, le Ma-
roc est devenu une véritable plate-forme 
de production, avec une main d’œuvre 
jeune, bien formée et compétitive, qui 
permet de sous-traiter certaines phases 
de la production pour se recentrer sur 
celles où une véritable valeur ajoutée 
peut être apportée en France.

Propos recueillis par 
Rachid Alaoui

conjoncture@cfcim.org

 L’INVITE DE CONJONCTURE

Jean-François Roubaud était présent à la 5e édition de France Expo - Novembre 2010.
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 DOSSIER

« La question est simple. D’ici à 2050, 
la population augmentera de 50 %, à 
9 milliards d’habitants. Dans le même 
temps, les émissions de gaz à effet de 
serre doivent diminuer de 50 %. Ce 
challenge 50-50 est le plus important 
de l’histoire de l’humanité.» indiquait 
le Secrétaire général de l’ONU, Ban 
Ki-Moon, il y a peu face aux enjeux en-
vironnementaux et économiques in-
ternationaux désormais bien connus. 
Derrière cette prise de conscience 
amorcée il y a une trentaine d’année, 
un marché de l’environnement vaste 
et en croissance dans le monde entier.

1970, du fl ower power à la naissance 
d’un marché
Une technologie, un bien ou un service 
visant à améliorer l’environnement, 
c’est ce qu’inclut la notion d’environ-

nement. Eclos au début des années 
1970, ce marché s’est structuré au 
rythme de la prise de conscience des 
Etats, des entreprises et des individus. 
Les priorités dictées par les règlemen-
tations en Europe et plus récemment 
au Maroc l’ont également encoura-
gées. Bien que relativement mature, 
ce marché reste diffi cile à quantifi er, 
les défi nitions ne sont pas encore 
« stabilisées » et les statistiques hé-
térogènes. « On est passé d’un sys-
tème de contrôle de la pollution à un 
système préventif où compétitivité et 
environnement deviennent alliés », 
souligne par ailleurs une note de la 
Direction Générale du Trésor Français 
et de la Politique Economique (janvier 
2010). Au Maroc comme ailleurs, le 
marché de l’environnement croît plus 
vite que les autres secteurs d’activité. 

Environnement : 
mutation annoncée d’un marché émergent

Dossier réalisé 
par Anne-Sophie Colly
conjoncture@cfcim.org

Levier du marché de l’environnement, l’intervention publique, législative et incita-
tive se traduit par le développement des métiers de l’audit environnemental et éner-
gétique. Sur le terrain, la valorisation des déchets gagne les industriels. Tandis que 
technologies et biens propres issus de la génération verte se développent, portés par 
une demande naissante.
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  Source : Global Environment Market and the UK environment Industry Opportunities to 2020.
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nationales et internationales », explique 
Latifa Lakfi fi , Chef de l’Observatoire na-
tional de l’environnement. Un dispositif 
qui s’inscrit dans le sillage de la Charte 
de l’environnement et du développe-
ment durable initiée en avril 2009 par 
le Roi Mohammed-VI et dont la dernière 
mouture a été présentée récemment. 
« La prévention est aussi un axe impor-
tant. Des observatoires régionaux de 
l’environnement permettront un suivi 
régulier de l’état de l’environnement à 
travers des rapports et des plans d’ac-
tions régionaux et communaux. » pour-
suit Latifa Lakfi fi .
Plusieurs organismes sont aussi actifs 

sur le plan de la sen-
sibilisation environ-
nementale c’est le 
cas de la Fondation 
Mohammed-VI pour 
la protection de l’en-
vironnement qui agit 
autour de « trois ob-
jectifs : le partage de 
l’engagement, une 
stratégie pour le dé-
veloppement durable 
et l’éducation des plus 
jeunes ». De leur côté, 

Lydec et Véolia ont placé la sensibilisa-
tion environnementale au cœur de leur 
stratégie de développement durable.
Levier du marché de l’environnement, 
l’intervention publique, législative et in-
citative se traduit par le développement 
des métiers de l’audit environnemental 
et énergétique. Sur le terrain, la valo-
risation des déchets gagne les indus-
triels. Tandis que technologies et biens 
propres issus de la génération verte se 
développent, portés par une demande 
naissante.

« Il se comporte favorablement en rai-
son d’un effet de base et se développe 
sous l’impulsion d’une mise à jour légis-
lative, mais aussi sous l’effet d’une mise 
à niveau du tissu économique et d’une 
prise de conscience des contraintes en-
vironnementales et des diffi cultés à re-
nouveler les ressources premières. » in-
dique de son côté Taha Amiar, Directeur 
Associé du portail Massolia.com, dédié 
au développement durable.

Partout, les énergies renouvelables ti-
rent la croissance sectorielle
Longtemps dominé par les secteurs liés 
au traitement de l’eau, à la gestion des 
déchets et à la pollution de l’air, l’en-
vironnement englobe désormais les 
énergies renouvelables. Si elles repré-
sentaient 3 % du marché en 2007, elles 
tiennent aujourd’hui le haut du pavé 
avec 54 M d’euros de chiffre d’affaires 
et 80 M d’euros d’investissements. 
L’Union Européenne est à la pointe avec 
le paquet climat-énergie et les objectifs 
dit « des 3 fois 20 » qui visent à réduire 
les émissions de gaz à effet de serre, la 
consommation d’énergie et à augmen-
ter la part des énergies renouvelables de 
20 %. La stratégie énergétique du Maroc 
leur fait également la part belle avec une 
économie de 15 % visée à l’horizon 2020. 
D’après le Ministère de tutelle, l’indus-
trie devrait être la première contributrice 
à cet effort,  à hauteur de 48 %, suivie par 
les transports (23 %), le bâtiment (19 %) 
et les services. Au-delà d’un effet de 
mode, ce virage écologique transversal 
concerne l’ensemble des secteurs. 

En chiffres, l’environnement pèse de 
plus en plus
En 2007, le Programme des Nations-
Unies pour l’environnement évaluait ce 
marché à 1400 Md euros, soit 2,5 % du 
PIB mondial avec une prévision de 3100 
Md euros à l’horizon 2020, s’appuyant 
sur une croissance de 10 % par an dans 
les années à venir, tirée par le dévelop-
pement des énergies renouvelables et 
l’effi cacité énergétique. En France, en 
2003, les dépenses directes liées à la pro-
tection de l’environnement représen-
taient 1,86 % du PIB, soit 26,1 milliards 
d’euros, incluant des investissements 
publics, privés et particuliers, en hausse 
de 7 % par an. Les exportations des éco-
entreprises hexagonales enregistraient 
quant à elles une croissance de 19 % 
par an. Sur ce marché, l’effi cacité éner-

gétique, le bâtiment, l’exploitation de 
la biomasse, les biocarburants, le recy-
clage et la valorisation des déchets bé-
néfi cient de plus de 5 % de croissance 
annuelle. 
Au Maroc, d’après le Secrétariat d’Etat 
de tutelle, la dégradation de l’environ-
nement coûte annuellement entre 3,5 
et 3,7 points de PIB, soit 1,13 milliard d’eu-
ros. En l’absence de chiffre sur le poids 
des différents segments du secteur, le 
solaire semble prédominant. « Le PERG 
a été basé quasi exclusivement sur 
l’énergie solaire. Plus de 2.000 villages 
ont été électrifi és par l’énergie solaire 
(particuliers et hôtels,) c’est le volet le 
plus fort du secteur de 
l’environnement au 
Maroc. » souligne éga-
lement Taha Amiar. 
Les choix énergétiques 
du Maroc, dépendant 
des énergies fossiles 
à 97 %, entérrinés lors 
des Premières Assises 
de l’Energie en 2009 
lui valent aujourd’hui 
d’être au 52ème rang 
de l’Indice de Perfor-
mance Environnemen-
tale. Le secteur s’annonce porteur et 
source d’investissements. 30.000 em-
plois devraient être créés d’ici 2020. 
Si le marché vert en est à ses débuts, 
la tendance devrait s’accélérer. « Avec 
l’ouverture du marché à l’horizon 2012, 
la démarche environnementale va être 
un levier de compétitivité pour les en-
treprises marocaines. Il faudra être les 
moins chers et les plus propres. » pour-
suit Taha Amiar qui rappelle qu’une cin-
quantaine d’entreprises a aujourd’hui 
bénéfi cié du Fonds de dépollution in-
dustrielle soulignant néanmoins que 
« sans aide, la barrière à l’entrée pour ce 
type de technologies est haute ». 

Au Maroc, un marché qui s’accélère
Pour accompagner cette mutation, 
le pays s’est doté d’une stratégie de 
mise à niveau. Elle inclut plusieurs pro-
grammes nationaux principalement 
dédiés à la gestion déchets, à l’assai-
nissement liquide, à la dépollution in-
dustrielle. L’objectif est de « résorber le 
retard en matière de protection de l’en-
vironnement, de parvenir à des seuils 
de qualité pour les différents milieux 
environnementaux et d’assurer une 
mise à niveau par rapport aux normes 
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Eco-entreprise : les entreprises qui 
produisent des biens et des services 
servant à mesurer, prévenir, limiter, 
réduire au minimum ou corriger les 
atteintes à l’environnement, telles 
que la pollution de l’eau, de l’air et du 
sol, ainsi que les problèmes liés aux 
déchets, au bruit et aux écosystèmes. 
Cette industrie comprend les techno-
logies produits et services moins pol-
luants, qui réduisent les risques pour 
l’environnement, minimisent la pol-
lution et économisent les ressources.
Source : défi nition commune Eurostat et OCDE 
visant à l’harmonisation des données, 1990.

 La stratégie inclut 

plusieurs programmes 

nationaux principale-

ment dédiés à la gestion 

des déchets, à l’assainis-

sement liquide, à la dé-

pollution industrielle. 
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Droit de l’environnement au Maroc : 
éclairage d’expert 
Si la première législation dans ce domaine remonte à 1995, le dispositif 
législatif et règlementaire marocain s’est depuis largement étoffé. 
Certains décrets d’application demeurent cependant attendus. Tour 
d’horizon avec Marc Veuillot, Directeur de C’M’S’ Bureau Francis 
Lefebvre Maroc à Casablanca.

La loi 10-95 sur l’eau vient compléter trois dahirs (1914, 1919, 1925) qui classent les eaux dans le domaine 
public hydraulique. Elle défi nit un régime visant à sa conservation et à sa protection. Elle interdit les 
constructions aux francs-bords et sur les cours d’eau et canaux et tout obstacle entravant la navigation 
ou le libre écoulement des eaux.  Elle interdit également d’effectuer ou d’enlever tout dépôt, planta-
tion ou culture dans le domaine public hydraulique. La loi organise également la gestion institution-
nelle de l’eau et fi xe des sanctions.

La gestion des ressources en eau

La loi 12-03 rend obligatoire la réali-
sation d’une étude d’impact pour les 
projets qui risquent de produire des 
impacts négatifs sur le milieu biophy-
sique et humain en raison de leur na-
ture, de leur dimension ou de leur lieu 
d’implantation. La plupart des projets 
d’infrastructures sont concernés. Ces projets sont soumis 
à un Comité national des études d’impact sur l’environ-
nement pour validation si leur montant excède 200 mil-
lions de dirhams. La loi concerne les personnes morales 
et physiques, publiques et privées. Elle institue des sanc-
tions spécifi ques en plus de celles de caractère général 
liées à la responsabilité civile et/ou pénale.

Les études d’impact sur l’environnement 

La loi 28-00 vise à prévenir et à protéger 
la santé de l’homme, la faune, la fl ore, les 
eaux, l’air, le sol, les écosystèmes, les sites 
et paysages et l’environnement en géné-
ral contre les effets nocifs des déchets. 
Elle les défi nit, les classifi e et institue des 
obligations concernant leur gestion et leur élimination. La 
loi précise qu’ils doivent pouvoir être réduits en quantité et 
en nocivité pendant leur cycle de vie. Des obligations sont 
également posées  selon les types de déchets. Les déten-
teurs, les producteurs et les exploitants de déchets sont 
concernés.  La responsabilité pénale et civile des personnes 
morales et physique peut être engagée (amende/peines 
privatives de liberté).

La gestion des déchets

La loi n°13-09 a pour objectif de dévelop-
per les sources d’énergies renouvelables 
nationales. Elle instaure un cadre juri-
dique offrant des perspectives de réali-
sation et d’exploitation d’installations 
de production d’énergie électrique à par-
tir des sources d’énergie renouvelables. Elle précise les prin-
cipes généraux à suivre, le régime juridique applicable y 
compris pour la commercialisation et l’exportation. Des dé-
crets d’application devraient être publiés prochainement. 
Un projet de loi sur l’effi cacité énergétique, susceptible  
d’obliger les entreprises à réaliser des audits énergétiques 
à partir d’un certain seuil de consommation est en cours de 
discussion. Un Code de l’effi cacité énergétique dans le bâti-
ment est également en préparation.

Energie renouvelable et effi cacité énergétique

La loi n°13-03 vise la prévention et la lutte 
contre les émissions de polluants atmos-
phériques susceptibles de porter atteinte 
à la santé de l’homme, à la faune, au sol, 
au climat, au patrimoine culturel et à l’en-
vironnement en général. Elle s’applique 
à toute personne physique ou morale soumise au droit pu-
blic ou privé, possédant, détenant, utilisant ou exploitant 
des immeubles, des installations minières, industrielles, 
commerciales ou agricoles, ou des installations relatives à 
l’industrie artisanale ou des véhicules, des engins à moteur, 
des appareils de combustion, d’incinération des déchets, de 
chauffage ou de réfrigération. Elle instaure des sanctions 
précises. Plusieurs décrets d’application ont été votés en 
2010, d’autres demeurent en cours de préparation.

La pollution de l’air
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Audits, études, certifi cations : la réglementation 
En aval, étude environnementale, audit en effi cacité énergétique, certifi cations ISO 14001, les  
acteurs se sont positionnés dans ces domaines à forte expertise technique. Tendances de 

 DOSSIER

« Les études d’impact vont croître »
3 questions à Christine Léger, Directrice Générale de Phenixa.

Comment a évolué le marché de l’étude 
environnementale ces dernières an-
nées ? Et pour quelles raisons ?
Ce marché existe depuis une dizaine 
d’années. Il est en croissance impor-
tante depuis cinq ans suite à la mise en 
place de réglementations environne-
mentales qui obligent les promoteurs, 
les développeurs à réaliser un certain 
nombre d’évaluations. La loi sur l’eau 
a développé un marché en instaurant 
plusieurs documents notamment des 
inventaires de sources de pollution qui 
doivent être actualisés tous les 5 ans. La 
demande a également été boostée par 
la création d’un Comité national et de 
comités régionaux des études d’impact 
en novembre 2008 qui permet la mise 
en application de cette loi. Le discours 
du Trône de juillet 2008 où le Roi a 
demandé la préparation d’une charte 
environnementale a également accé-
léré le processus et placé l’environne-
ment à l’oeuvre de priorité. Concernant 
les déchets solides, la loi 28-02 défi nit 
différents documents de planifi cation 
et ouvre un marché important pour 
les études car elle prévoit des plans 
directeurs provinciaux de gestion des 
déchets ménagers. Une cinquantaine 
d’entre eux vont être lancés d’ici 2012. 
Enfi n, l’assainissement liquide connaît 
aussi un essor réel sous l’impulsion du 
Programme national d’assainissement 

liquide qui nécessite des études en 
amont. 

Etude d’impact, déchets solides, qua-
lité de l’air, gestion des ressource en 
eau, assainissement liquide… où la de-
mande est-elle la plus forte ?
Il existe des variations importantes 
selon le développement industriel, 
touristique et agricole des régions. Le 
Nord connaît un fort developpement 
industriel. 50 études y ont 
été réalisées en 2010. De 
notre côté, les études d’im-
pact ont représenté 34 % 
de notre portefeuille cette 
année. Elles recouvrent des 
clients publics dans le cadre 
du développement d’infras-
tructures ou de complexes 
énergétiques et des clients 
privés. Les études d’assai-
nissement et d’hydraulogie arrivent en 
deuxième position avec 16 %. Viennent 
ensuite l’assistance technique aux pro-
jets d’assainissement liquide et d’eau 
potable, puis les études sur l’air et les 
déchets.

Pensez-vous que cette tendance se 
maintienne ou voyez-vous d’autres 
segments émerger ? 
Les études d’impact vont croître car 
nous sommes au début du processus 

en terme d’évaluation environnemen-
tale. De même, concernant le marché 
des déchets solides avec la mise en 
place de plans directeurs évoqués qui 
donneront lieu à des études plus spé-
cifi ques (décharges, projets de recy-
clage). La réalisation de gros projets de 
stations d’épuration va aussi entraîner 
un besoin important lié à l’assistance 
technique en assainissement liquide. 
La demande va également évoluer vers 

des nouveaux secteurs que 
le Maroc ne prend pas en 
charge aujourd’hui, notam-
ment la pollution des sols. Il 
s’agit de la conversion d’an-
ciennes zones industrielles 
en zones d’habitat avec des 
pollutions in situ vraisem-
blables et qui nécessitent 
un diagnostic car il peut y 
avoir des impacts avec ce 

qui a été emmagasiné. L’environne-
ment et les risques sanitaires sont peu 
étudiés jusqu’à présent. Un projet de 
loi sur la pollution des sols est en cours 
d’élaboration. Enfi n, la construction 
environnementale Haute Qualité Envi-
ronnementale, est aussi un marché en 
développement pour des constructions 
respecteuses de l’environnement sur le 
plan de l’eau, du bruit, de l’énergie dans 
le cade de réfl exions menées pour l’ha-
bitat social durable.
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« L’accompagnement bancaire va booster le marché »
Questions à Meriem Elmandjra, Directrice Générale Associée de Rio

En quoi consiste un audit énergétique ?
Il vise à metter en évidence les dysfonctionnements d’un site 
en terme de consommation énergétique. Il étudie l’utilisation 
de l’énergie, les équipements électriques et thermiques, les 
contrats, la gestion et et dégage des améliorations et des ac-
tions possibles pour réduire la facture énergétique. C’est une 
démarche volontaire accompagnée par la loi sur l’effi cacité 
énergétique depuis 2009. Un décret en cours prévoit que l’au-
dit énergétique devienne obligatoire à partir d’un certain seuil 
de consommation. 

Comment évolue ce marché depuis 2005 ? 
Il est porteur mais il n’y a pas encore de systématisation. L’au-
dit dans ce domaine n’est pas encore entré dans les moeurs. 
Néanmoins, depuis notre création en 2005, nous avons réalisé 
près de 150 projets d’étude énergétique pour une cinquain-
taine de clients. Nous observons une évolution depuis 2009. 
Notre chiffre d’affaires a doublé cette année. 

Quelle est la nature de la demande aujourd’hui ?
Des ministères, des offi ces, des hôtels, l’agriculture. La de-
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tire le marché 
approches réglementaires et/ou normatives se développent. De nombreux 
ces marchés récents fortement dynamisés par l’intervention publique.

« Le Maroc va être obligé d’augmenter la cadence »
Questions à Omar Benaïcha, Directeur Général du Bureau Véritas au Maroc et Président de l’Association des certifi cateurs du Maroc 

Comment a évolué la demande concer-
nant les certifi cations ISO 14001 ces der-
nières années ? 
L’évolution est très timide, 
de l’ordre de 5 à 6 % par an. 
Au niveau mondial, on en-
registre une progression à 
deux chiffres. Moins de 50 
entreprises sont certifi éés 
ISO 14 001 au Maroc au-
jourd’hui. Il s‘agit de grands 
groupes ou de fi liales de 
grands groupes internatio-
naux souvent montrés du doigt et qui 
souhaitent faire connaître ce qu’ils font 
en environnement. Il s’agit également 
d’industriels locaux opérant avec des 
donneurs internationaux qui exigent 
une certifi cation, ou encore d’indus-
triels qui exportent. L’automobile, les 
cimentiers, la chimie et la parachimie 
sont certifi és ISO 14001.

Qu’est-ce qui explique cette évolution 
timide ? 
La réglementation dans ce domaine 
est récente au Maroc puisqu’elle re-
monte à 2003. Le dispositif de mise en 
application n’est pas encore complet 
notamment pour fi xer les seuils d’émis-

sions et de pollution (effl uents et dé-
chets solides). En l’absence de limites 

règlementaires, les entre-
prises peuvent émettre un 
signal. Mais pour être cer-
tifi é ISO 14001, il faut être 
conforme à tous les textes 
règlementaires existants. 
Le coût de la conformité est 
aussi un frein. Elle peut né-
cessiter des investissements 
importants (station de trai-
tement des eaux…). L’Etat a 

prévu des mesures d’accompagnement 
avec le FODEP, mais ces instruments 
fi nanciers restent peu connus et on ob-
serve une réticence à les utiliser car la 
démarche d’octroi est un peu lourde.

Y-a-t-il une évolution des dernières an-
nées liées aux choix du Maroc dans ce 
domaine ?
Ces sujets sont très récents, il est un peu 
tôt pour le mesurer. Cependant, il n’y 
aura pas nécessairement une corréla-
tion positive et précise entre le cadre qui 
s’installe et la certifi cation ISO 14001. 
Dans le bâtiment, des référentiels de 
certifi cation sont prévus pour prou-
ver qu’il y a une basse consommation. 

L’ISO 14001 était destinée à l’industrie et 
va le rester. Selon les secteurs, d’autres 
outils complémentaires de type éco-
label vont se développer et compléter 
l’ISO 14001.

Pensez-vous que cette tendance se 
maintienne ? 
L’ISO 14001 va se maintenir pour trois 
raisons. Le Maroc va être obligé d’aug-
menter la cadence en terme de régle-
mentation et de se mettre à niveau avec 
ses partenaires notamment l’Union 
Européenne. De même la poursuite du 
Plan Emergence vise à la recherche d’in-
vestisseurs à l’export qui sont de plus 
en plus regardants sur la contribution 
de leur fournisseur et sous-traitants à 
l’environnement.  Enfi n, l’ISO 14001 est 
une démarche volontaire pour les en-
treprises qui veulent montrer qu’elles 
se mobilisent pour l’environnement. 
Elle permet de travailler progressive-
ment sur l’environnement. C’est un 
système d’amélioration continue. Les 
entreprises y seront d’autant plus en-
couragées que la règlementation se 
met en place. L’ISO 14001 permet d’as-
surer une veille, d’anticiper et de se 
mettre à niveau. 
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mande concerne toutes les activités et se porte plus sur les au-
dits lourds. Les projets dépendent de la taille, du budget et de 
la réfl exion autour du développement durable.

Pensez-vous que cette tendance se maintienne ? D’autres sec-
teurs vont-ils émerger ?
On voit de nouveaux audits se développer sur des solutions 
technologiques. Il s’agit davantage de segments de produit. 
L’accompagnement bancaire pour assister les entreprises 
dans leurs investissements se développe également. C’est très 
nouveau. Ca va booster le marché. Les émissions de gaz à ef-
fet de serre vont aussi devoir être mesurées et réduites avec 

la possiblité de faire appel à des 
crédits carbone de manière spon-
tanée ou dans le cadre des méca-
nismes de développement propre. 
Enfi n, dans les énergies renouve-
lables, de nouveaux produits vont 
arriver (chauffe-eau solaire, micro-
éolienne, la climatisation solaire). 
L’audit va devenir une nécessité 
pour effectuer le diagnostic avant 
la mise en œuvre qui peut concer-
ner des solutions écologiques simples ou complexes.
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 A Casablanca, 20.000 

tonnes de déchets sont 

collectés chaque jour, 

soit 7,3 millions par 

an. 
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Gestion des déchets : 
un enjeu environnemental et… économique
Marché historique lié à l’environnement, la gestion des déchets connaît depuis 
plusieurs années une mise à niveau dans les principales villes du Royaume. 

Le tri des déchets ménagers est laissé 
au mérite des générations futures
A Casablanca, 20.000 tonnes de dé-
chets sont collectés chaque jour, soit 
7,3 millions par an, tandis que la ca-
pacité de la décharge de Mediouna 
est d’un million. Elle devrait être pro-
chainement fermée. Une nouvelle 
décharge incluant 
un centre de tri, de-
vrait être construite 
par l’adjudicataire 
Ecomed. « Il y a une 
collecte informelle 
importante au niveau 
de la valorisation ma-
tière. Il faudrait que 
ces déchets transitent 
vers une décharge et qu’il y ait à l’en-
trée un centre de tri pour caractériser 
les déchets, c’est-à-dire dégager leur 
nature et leur quantité. Aujourd’hui, 
on sait qu’il y a un volume très impor-
tant de plastique, de métaux ferreux 
et non ferreux, mais on ne connaît pas 

ce que ça représente » souligne encore 
Thomas Forgacs. Toutefois, en l’ab-
sence de centre de tri, aujourd’hui, le 
recyclage et la valorisation des déchets 
ménagers restent diffi ciles à envisa-
ger. 
Va-t-on, comme en Europe, vers un tri 
des déchets chez l’utilisateur ? L’expé-

rience est en cours à 
Benslimane, éligible 
au poste de ville verte, 
dont la gestion des 
déchets a été confi ée 
à Ozone Environne-
ment. Au-delà de ce 
cas d’école, la volonté 
d’organiser la fi lière 
est là. La loi 28-00, 

promulguée en 2006 classe les dé-
chets par type (domestiques, indus-
triels, hospitaliers, dangereux…) et 
en défi nit la gestion. Elle prévoit que 
chaque région soit couverte par « un 
plan directeur régional de gestion des 
déchets industriels, médicaux et phar-

Le volume global de déchets domes-
tiques quotidien au Maroc s’élevait 
à 5,6 millions de tonnes en 2005. En 
constante augmentation du fait à la fois 
de l’exode rural au profi t des grandes 
villes et de l’extension du périmètre ur-
bain, il devrait atteindre 12 millions de 
tonnes en 2020. On observe également 
une tendance à la hausse concernant 
les déchets industriels qui représen-
tent 1,2 million de tonnes par an. Dans 
un contexte de rareté et d’incertitude 
énergétique, les industriels s’orientent 
de plus en plus vers la valorisation tan-
dis qu’une réfl exion sur la faisabilité du 
tri chez les particuliers s’amorce.

La production de déchets ménagers 
augmente chaque année
« Les tonnages générés quotidienne-
ment sont en forte croissance (4 % par 
an) en raison de la population qui s’ins-
talle dans les grandes villes. » indique 
Thomas Forgacs, Directeur Général de 
Sita el Beida, qui gère la collecte et le 
nettoiement des déchets ménagers de 
deux préfectures et de quatre arrondis-
sements de Casablanca. Aujourd’hui, 
75 à 100 % des déchets ménagers - PME 
incluses - sont pris en charge par les 
communes et près de 40 contrats de 
gestion déléguée ont été signés pour un 
montant annuel de plus d’un milliard 
de dirhams. En matière de traitement, 
la méthode dite de l’enfouissement 
prévaut. « A Mediouna, les déchets 
sont compactés et couverts, mais il 
n’existe pas de traitement de la lixivia 
(jus de déchets, NDRL). 700 ramas-
seurs et un douar vivent de la collecte 
et du recyclage des déchets. » rappelle 
Thomas Forgacs. Au-delà, il existerait 
environ 300 décharges sauvages qui 
devraient être fermées, tandis que 350 
nouvelles seront construites selon les 
standards sanitaires contemporains 
pour un montant estimé de 37 milliards 
de dirhams. 

 DOSSIER
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maceutiques et des déchets ultimes, 
agricoles et inertes » d’ici 5 ans et défi -
nit également des objectifs, les sites et 
un inventaire des déchets à collecter et 
à éliminer selon « leur origine, leur na-
ture et leur type ». Des plans commu-
naux de gestion des déchets ménagers 
et assimilés (zones, circuits, modalités, 
fréquences) sont également prévus. 

Les gros industriels valorisent de plus 
en plus leurs déchets
Coût de l’énergie et incertitudes éner-
gétiques favorisent depuis plusieurs 
années le recyclage et la valorisation 
des déchets par les industriels. « On 
peut parler aujourd’hui d’une crois-
sance de l’ordre de 
20 % par an. Il y a un 
intérêt à la fois sur le 
plan économique et 
du développement du-
rable, également initié 
par Sa Majesté avec la 
Charte de l’environne-
ment. Non seulement, 
les gens sont de plus 
en plus conscients 
mais aussi intéressés 
car il y a un véritable 
enjeu économique et 
fi nancier. » explique 
encore le Directeur Général de Sita 
Maroc. Le traitement de ces déchets 
fait l’objet de plus en plus de contrats 
spécifi ques entre industriels et inter-
venants. Une ligne de métier qui s’ap-
puie sur une expertise relativement 
récente mais porteuse. « Le recyclage 
et la valorisation métier constituent 
notre cœur de métier. Equipementier 
automobile, ferraille, cuivre, aéronau-
tique, on traite tous les déchets sauf 
ceux radioactifs. On est capable de 
proposer une solution pratiquement 
complète à l’ensemble des déchets 
et de leur redonner une seconde vie » 
indique encore Thomas Forgacs. Il 
n’existe pas aujourd’hui de chiffres 
concrets consolidés de ces volumes 
revalorisés, mais la pratique semble 
largement répandue chez les indus-
triels de taille critique. « Aujourd’hui 
toute la grosse industrie est intéres-
sée par la mise en place d’une gestion 
in situ pour trier et gérer les déchets. 
Elle représente une valeur ajoutée. 
De plus, pour aller à l’international, il 
faut une certifi cation. Se pose alors la 

question incontournable : que faites-
vous de vos déchets ? » commente  
encore Thomas Forgacs. A côté de 
la revente de matière telles le cuivre 
ou l’aluminium, l’exploitation des 
déchets comme combustible gagne 
également du terrain. Un pas de plus 
a même été franchi plus récemment 
par Renault qui fera de Melloussa à 
Tanger le premier site industriel zéro 
carbone, un marché remporté par 
Sita. 

Le traitement des déchets hospitaliers 
et médicaux s’organise
Prévu par la loi 28-00, leur traitement 
revient aux établissements de santé 

qui sont tenus de les 
éliminer en raison de 
leur danger potentiel 
ou effectif évident. 
Aujourd’hui, le plus 
souvent ces déchets 
sont pris en charge 
par des entreprises 
de ramassage et as-
similés aux déchets 
domestiques. Cer-
tains établissements 
les évacuent dans des 
incinérateurs aux ca-
pacités néanmoins 

limitées. Aujourd’hui, le volume de 
ces déchets hospitaliers équi-
vaut à 3kg/lit/jour, soit 20.400 
tonnes/par an selon l’associa-
tion MEDWEN citée par l’heb-
domadaire Challenge. Ces dé-
chets devront être séparés des 
déchets domestiques et traités 
afi n d’en réduire la nocivité. 
C’est sur ce segment que se 
positionne Promamec qui s’ap-
prête à commercialiser une 
solution de ramassage et de 
stérilisation des déchets médi-
caux à l’intention des centres 
de dialyse puis des cliniques et 
hôpitaux. « Il s’agit d’un projet 
intégré qui s’adresse d’abord 
aux centres de dialyse car c’est 
là qu’il y a le plus de déchets. 
Une partie des malades diabé-
tiques souffre aussi d’hépatite, 
elle est considérée comme à 
risque. Le volume total de ces 
déchets est estimé à 1.200 
tonnes par an.» explique Serge 
Mak, Directeur de l’entreprise. 

Concrètement, le projet consiste à 
fournir des containers aux centres 
de dialyse et aux établissements 
hospitaliers pour y entreposer leurs 
déchets. Il devrait être opérationnel 
en septembre 2011. Promamec effec-
tuera le ramassage et le traitement de 
ces déchets dans des broyeuses stéri-
lisantes avant de les réincorporer au 
circuit. « Nous rendons stériles des dé-
chets contaminants. » poursuit Serge 
Mak. L’entreprise facturera le kilo de 
déchets décontaminé. Le ramassage 
des containers fait l’objet d’un suivi 
en ligne millimétré. L’investissement 
hors murs, compris entre 7 et 8 mil-
lions de dirhams inclut la fl otte et la 
station de décontamination ainsi que 
le recrutement d’une quinzaine de 
salariés. Il sera réalisé dans le cadre 
d’un partenariat exclusif avec l’entre-
prise française Med Eco. Autre projet 
destiné au grand public cette fois : la 
mise en place de bornes gratuites de 
collecte des médicaments. Objectif : 
assurer la collecte et l’élimination de 
produits à risque aux dangers souvent 
minimisés et susceptibles de se propa-
ger. Une question également d’actua-
lité en Europe où les professionnels, 
via l’Institut Européen des Déchets 
Médicaux, mènent une réfl exion sur 
la réduction de ce type de déchets.

 Prévu par la loi 

28-00, leur traitement 

revient aux établisse-

ments de santé qui sont 

tenus de les éliminer 

en raison de leur dan-

ger potentiel ou effectif 

évident 
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Demain ? Des technologies et des biens 
propres
La révolution verte est en marche au Maroc. Si le marché est 
naissant et son poids diffi cile à évaluer, produits écologiques 
et technologies propres se développent. Après l’offre, la 
demande pointe timidement. La consolidation des dispositifs 
législatifs et la pression concurrentielle des normes vertes 
devraient accélérer la tendance. Témoignages.

 DOSSIER

Véhicules électriques à hydrogène : 
des milliers d’exemplaires en Europe d’ici 2015 

« Sur le marché européen, les construc-
teurs automobiles ont annoncé des 
objectifs de plusieurs milliers de vé-

« Il existe deux solutions : le dépous-
siérage ou le lavage de gaz. On traite 
les déchets avant qu’ils ne sortent à 
l’extérieur via les cheminées pour 
éviter les rejets et se conformer aux 
normes environnementales en vi-
gueur. Même si le projet de loi est 
en cours, nous avons beaucoup de 
demandes. D’autres solutions per-
mettent également de protéger les 
équipements contre la poussière 
environnante. Toutes les indus-
tries sont concernées. Dès qu’il y a 
des mélangeurs et des mixeurs, du 
broyage, du concassage, il faut dé-

hicules à motorisation électrique d’ici 
2015. Fort de son savoir faire de 40 ans 
dans les métiers de l’hydogène indus-
triel et de sa volonté d’aligner sa stra-
tégie sur les objectifs environnemen-
taux et énergétiques, le groupe Air 
Liquide s’est engagé dans la voie de 
l’hydrogène énergie depuis le début 
des années 2000 à travers entre autre 
sa fi liale Axane, qui développe des 
piles à combustible. Nous travaillons 
avec les concessionnaires automo-
biles pour développer l’hydrogène en 
tant que vecteur d’énergie propre. Des 
stations de distribution d’hydrogène 
permettant de remplir un réservoir en 
moins de 5 minutes ont été conçues. 
Une étude récente commandée par 

poussiérer. Si les normes sont là, 
il faudra traiter tous ces déchets, 
toutes les entreprises concernées 
vont investir dans ces techniques. 
Nous pensons que ce secteur d’ac-
tivité est susceptible d’une crois-
sance accrue dans les prochaines 
années compte tenu de la prise de 
conscience des politiques et du pa-
tronat. Nous sommes confi ants car 
convaincus que tous les acteurs de 
l’économie marocaine vont œuvrer 
dans ce sens. » indique Othman Ay-
doun, Chef du service Systèmes in-
dustriels chez Ventec.

les acteurs majeurs du secteur au-
tomobile, de l’énergie et des gaziers 
amène trois conclusions. D’une part, 
seul un ensemble de véhicules élec-
triques permettra d’atteindre l’objec-
tif de transport décarbonné fi xé par 
l’Union Européenne à 2050. De plus, 
le véhicule électrique hydrogène est 
la solution bas-carbone la plus per-
formante pour répondre au segment 
dit « grand véhicule longue distance » 
qui représente 50 % des véhicules et 
75 % de la pollution. Enfi n, les véhi-
cules électriques pourront être prêts 
en 2020 si des investissements sont 
réalisés dès aujourd’hui. » indique 
Virigine Reynaud, Directrice Générale 
d’Air Liquide Maroc.
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Traitement de l’air pour les industriels : 
la demande en phase ascendante
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BTP : le salon Bativert pose 
ses premiers jalons  

«Bativert est une plate-forme de 
rencontres business-to-business des 
acteurs de la construction durable 
au Maroc. Après deux éditions réus-
sies, ce forum s’est imposé comme 
le rendez-vous incontournable des 
professionnels du secteur désirant 
faire progresser ce nouveau marché. 
Le bâtiment au Maroc est énergéti-
vore. Il était temps de tirer la sonnette 
d’alarme, de faire en sorte que chacun 
prenne ses responsabilités et apporte 
de nouvelles solutions énergétiques 
respectueuses de l’environnement 
dans le BTP. Notre objectif est de 
réunir les acteurs du secteur pour 
que le secteur progresse. Architectes, 
promoteurs, urbanistes, bureaux  
d’études, fournisseurs d’énergies re-
nouvelables, tous les professionnels 
concernés sont attendus sur près de 
800 m2 d’exposition. » indique Fouad 
Akalay, Directeur Général d’Archiex-
po, à l’initiative de Bativert, qui sera 
accueilli cette année au sein du salon 
Interbat (21-23 juin 2011).
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Greenstore.ma, le premier site marchand dédié aux produits écologiques 
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Le site www.greenstore.ma a reçu le 
prix MED-IT qui récompense le meilleur 
projet d’e-commerce au Maroc. « Entre 
2006 et 2009, nous avons constaté un 
vide en terme de produits écologiques 
au Maroc. Le site a été ouvert pour le 
grand public qui recherche des pro-
duits écologiques : des ampoules écolo-
giques, des balles de lavage, des jouets. 
Il a été créé pour accompagner les 
clients qui souhaitent réduire leur im-
pact sur l’environnement et diminuer 
leurs dépenses énergétiques. Nous 
enregistrons 1.500 visiteurs/jour et 

110.000 pages vues depuis l’ouverture. 
Le panier moyen est de 700 Dh pour le 
particulier. Le marché prend. Les gens 
sont intéressés, mais des réticences 
persistent pour payer sur internet et 
le consommateur marocain aime tou-
cher le produit avant l’acheter. Il faut 
franchir quelques barrières : les habi-
tude de consommation et une prise de 
conscience de l’enjeu écologique. On 
y travaille et on espère suivre les ten-
dances du e-commerce au Maroc. » ex-
plique Selma Elmili Hamayed, analyste 
marketing chez Green Store.
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De la diffi culté de trouver un local 
commercial sur Casablanca
« Cherchez et vous trouverez »… Cet 
axiome de Confucius s’avère rare-
ment fondé en matière de recherche 
de local commercial à Casablanca…
Car si l’on évalue (1) le parc actuel de 
locaux et zones commerciales, dans la 
capitale économique, à une superfi cie 
totale de 2.250.000 à 2.400.000 m2, les 
besoins sur deux ans, sont quant à eux 
estimés entre 350.000 et 370.000 m2, 
soit plus de 15 % de l’existant…
Les zones les plus demandées furent 
en 2010, le Centre ville pour 54 % 
(contre 42 % en 2009), le Triangle d’Or 
pour 23 % (contre 19 % en 2009), et 
la Corniche pour 5 % (contre 8 % en 
2009). On peut supposer que la super-
fi cie moyenne souhaitée est estimée 
à 226 m2 en Centre ville et 297 m2 au 
Triangle d’Or.
Le baromètre du CRI a par ailleurs 
étudié le taux d’implantation des en-
seignes internationales sur six artères 
de Casablanca, ainsi que le taux de va-
cance des locaux commerciaux sur ces 
mêmes artères :

Artère Enseignes 
Internationales

Taux de 
vacance

Massira al 
Khadra 50 % 7 %

Anfa 35 % 4 %

Zerktouni 35 % 6 %

Abdellatif Ben 
Kaddour 35 % 11 %

Sijelmassi 
(ex. Av. du Phare) 37 % 3 %

Ain Harrouda 74 % 0 %

Deux observations s’imposent :

i) Les enseignes internationales « trus-
tent » les artères les plus luxueuses 
de Casablanca. Ceci s’explique no-
tamment par le développement des 
réseaux de franchise : on estime (2) 
qu’existent au Maroc 462 réseaux 
opérationnels, dont 9 sur 10 sont re-

présentés sur le Grand Casablanca. La 
capitale économique représente 36 % 
du parc magasin, Rabat 16 %, et Mar-
rakech 8 %.

ii) Mais les mêmes artères sont en-
core affectées d’un taux de vacance 
relativement important compte tenu 
de la demande sur ces zones : 7 % sur 
Massira al Khadra, 11 % sur Abdellatif 
Ben Kaddour… On a par ailleurs esti-
mé que 18 % des locaux commerciaux 
seraient inexploités 
sur Casablanca (3).
Ce constat peut pa-
raître à première ana-
lyse contradictoire 
avec l’opinion géné-
ralisée selon laquelle 
il est extrêmement 
diffi cile de trouver des 
locaux commerciaux 
à la location sur ces 
artères. Mais celui-ci 
ne fait que confi rmer 
celle-là. En effet, si des 
locaux sont effectivement vacants, 
rares sont ceux qui sont disponibles à 
la location. Et les prix relevés, tant à la 
vente qu’à la location, sont si élevés 
qu’ils sont souvent diffi cilement envi-
sageables dans le cadre d’une implan-
tation : ainsi, à titre d’exemple, on at-
teint aisément 70.000 dirhams le m2 
sur le Boulevard Massira al Khadra ! 
On a estimé que le foncier peut repré-
senter désormais jusqu’à 80 % de l’in-
vestissement initial nécessaire à l’ou-
verture et au démarrage de l’activité 
d’un point de vente(4). Inutile de dire 
que dans ces conditions, les banques 
sont légitimement prudentes quant 
aux conditions de fi nancement…  

Des effets pervers d’une législation
A quoi sont dues ces diffi cultés ? Elles 
résultent en fait, pour une large par-
tie, de la législation régissant les baux 
commerciaux.
Il ne nous appartient pas de dévelop-

per ici une analyse complète de cette 
loi, qui a d’ailleurs été étudiée dans un 
précédent numéro de Conjoncture. 
Tout au plus rappellera-t-on de façon 
succincte que le dahir du 24 mai 1955 
fait bénéfi cier le locataire d’un droit 
au renouvellement du bail extrême-
ment renforcé. Si le bailleur a le droit 
de refuser le renouvellement, il devra 
payer au locataire évincé une indem-
nité d’éviction égale au préjudice cau-
sé par le défaut de renouvellement. 

Cette indemnité sera 
égale au moins à la 
valeur du fonds, sauf 
à apporter la preuve 
que le préjudice est 
moindre. Si des cas 
particuliers sont pré-
vus par la loi, la rési-
liation du contrat est 
en tout état de cause 
diffi cile et générale-
ment coûteuse pour 
le bailleur.
Le législateur a initia-

lement souhaité protéger le fonds de 
commerce, démarche en soi légitime 
car favorisant la création et la péren-
nité d’une activité commerciale, utile 
au développement économique de 
la société, au détriment des intérêts 
particuliers spéculatifs. Mais, in cauda 
venenum, les lois ont parfois, à terme, 
des effets pervers. Le résultat : peu de 
locaux à la location, de peur pour les 
bailleurs de ne pouvoir en reprendre 
possession, et nécessité pour les in-
vestisseurs de fi nancer l’acquisition 
du local commercial nécessaire à leur 
activité, soit, à défaut, d’implanter 
celle-ci dans une zone moins adaptée 
à leur positionnement commercial. 
On peut d’ailleurs relever, dans le ba-
romètre du CRI, la part croissante de 
la demande sur le Centre ville, qui ré-
sulte en partie de la diffi culté à trou-
ver un local adéquat (tant en termes 
de surface que de budget) sur la Cor-
niche et le Triangle d’Or. Peut-on en 

La problématique du foncier en matière de 
locaux commerciaux  
Le foncier peut représenter désormais jusqu’à 80 % de l’investissement initial 
nécessaire à l’ouverture et au démarrage de l’activité d’un point de vente.

 IMMOBILIER

 Les prix relevés, 
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Ces projets vont-ils apporter une fl ui-
dité nouvelle en matière d’immobilier 
commercial ?
La réponse doit une fois de plus être 
nuancée.
Car si le développement d’une nou-
velle génération de galeries commer-
ciales est susceptible d’apporter pour 
partie une réponse à la problématique 
du manque de foncier, cette offre ne 
s’adresse généralement qu’à des en-
seignes haut de gamme. 
De plus, le dahir  du 24 mai 1955 devra 
être aménagé sous peine de voir se ré-
péter les diffi cultés relatées ci-dessus.
On envisagera le mois prochain les 
apports des zones commerciales de 
demain, qui ne manqueront pas de 
modifi er profondément, elles-aussi, 

l’immobilier professionnel sur ce seg-
ment. Car  d’ores et déjà, « l’avenir ne 
se prévoit pas, il se prépare » (6)…

Franck Dautria
Laforêt Immobilier - Monceau Investissement

(1) Les chiffres suivants sont extraits du 
baromètre Immobilier d’entreprise 2010, établi 
à l’initiative du CRI Grand Casablanca.
(2) « Les réseaux de franchise qui marchent », 
L’Economiste, 21 avril 2010, citant l’étude du 
Cabinet C&O marketing, réalisée à la demande 
de la Fédération Marocaine de la Franchise.
(3) Libération, 14 septembre 2010, citant une 
étude récente de la direction des études et de 
la documentation de BMCE Bank.
(4) Ibid.
(5) « Un remake du plan Emergence pour 
le Commerce Intérieur », Radia Lahlou, 
L’Economiste, 16 février 2007.
(6) Maurice Blondel 

attendre, à terme, une revalorisation 
du Centre ville, concomitamment 
avec la survenance du tramway ? La 
question mérite d’être posée… 

Quelles solutions pour favoriser les 
implantations commerciales ?
Dès lors, on ne fera pas l’économie 
d’une révision du régime des baux 
commerciaux, tendant à un rééqui-
librage, d’une part, de la défense lé-
gitime de la poursuite de l’activité 
commerciale, et d’autre part, de la 
possibilité pour le bailleur de re-
prendre possession de son local.
Mais plus généralement, cette si-
tuation, ne manquant pas d’avoir un 
impact sur le développement du com-
merce intérieur, le Ministère de l’In-
dustrie et du Commerce, dans le cadre 
du plan Rawaj (5), a notamment émis 
deux recommandations principales 
pour l’accès à l’immobilier commer-
cial :
• Réformer le dahir du 24 mai 1955 
pour mieux protéger le bailleur dans 
ses actions de location ;
• Instaurer un droit de préemption 
en vertu duquel la commune pour-
rait prendre possession des locaux 
non valorisés pour les remettre sur 
le marché ; étant cependant relevé 
que cette recommandation risque de 
s’avérer plus que délicate à mettre en 
pratique…  
Les centres commerciaux apporte-
ront-ils, quant à eux, une solution ?
En effet, depuis peu, on a vu appa-
raître un certain nombre de gale-
ries dont la conception et la gestion 
témoignent de la recherche d’une 
adaptation nouvelle aux besoins des 
enseignes, ainsi qu’aux habitudes des 
consommateurs. On peut citer, à titre 
d’exemple, le Ghandi Mall.
De surcroît, dans un avenir proche, de 
nouveaux projets vont être livrés. Il en 
est ainsi de plusieurs projets, qui, tels 
qu’ils ont été annoncés par voie de 
presse, sont :
• Casa Port, comportant une galerie 
commerciale moderne et spacieuse ;
• Anfa Place, avec 20.000 m2 de 
shopping mall, regroupant plus de 80 
magasins ;
• La Marina de Casablanca, dotée de 
60.000 m2 de commerces ;
• Enfi n, le Morocco Mall, représen-
tant 77.000 m2 de surface commercia-
lisable. 
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Plus d’une centaine de cadres et diri-
geants d’entreprises étaient présents 
au siège de la CFCIM le 15 mars dernier 
pour participer à une réunion tech-
nique consacrée à la sécurisation des 
paiements commerciaux. Najib Ibn Ab-
deljalil, Past-Président de la Commis-
sion Appui aux entreprises de la CFCIM 
et Associé fondateur du cabinet Invest 
Finance Consulting, a souligné l’impor-
tance du crédit commercial inter-entre-
prise dans les PME marocaines. Le crédit 
client représente en moyenne 30 à 40 % 
d’un bilan selon les secteurs. Il induit des 
coûts fi nanciers et un risque client dont 
la maitrise est un objectif prioritaire. Le 
principe est simple : toute entreprise qui 
fait crédit à ses clients assume un risque 
de non-paiement.
La gestion du risque de crédit passe avant 
tout par la mise en place d’un dispositif 
de gestion global des risques (organisa-
tion, processus, moyens humains, infor-
matiques), qui doit non seulement per-
mettre de gérer le risque de crédit, mais 
également le risque opérationnel. « Ce 
dispositif doit s’appuyer sur un socle re-
présenté par une politique de gestion des 
risques dûment formalisée. En effet, l’ab-
sence de formalisme dilue les responsa-
bilités, ne permet pas de positionner les 
« verrous » au bon niveau et de concevoir 
des indicateurs de pilotage pertinents », a 
expliqué de son côté Réda Loumany, As-
socié de PwC Advisory Maroc.

Prévention en interne…
En interne, la gestion de risque com-
mence par la prévention : s’assurer que 
les conditions générales de vente (CGV) 
fi gurent sur le bon de commande et la 
facture, déterminer des limites de crédit, 
fi xer le taux d’escompte pour paiement 
comptant, mettre en œuvre des outils 
de contrôle du portefeuille et des procé-
dures de recouvrement des échéances 
dès échéance.

Mais la gestion du risque client passe 
aussi de plus en plus par l’externalisa-
tion : affacturage, assurance-crédit ou 
sociétés de recouvrement. Jean-Chris-
tophe Battle, Directeur d’Euler Hermes, 
a dévoilé à l’occasion de cette réunion 
technique une étude réalisée en in-
terne sur les délais de paiement au Ma-
roc, qui atteindraient en moyenne 108 
jours de chiffre d’affaires, avec des dis-
parités : 80 jours pour les grandes en-
treprises, mais 111 jours pour les PME. En 
moyenne, 30 % des créances seraient 
supérieures à 120 jours. 

L’assurance-crédit est un système 
d’assurance qui, contre rémunéra-
tion, permet à ces créances d’être cou-
vertes contre le non-paiement dès lors 
qu’elles sont dues par des personnes 
préalablement identifi ées et en état de 

défaillance de paiement.
A côté de l’assurance-crédit, il existe une 
autre solution, complémentaire : l’affac-
turage. Le « factor » acquiert partie ou 
totalité des créances clients pour en as-
surer le recouvrement pour son propre 
compte (supporte le risque de pertes 
éventuelles). Le service d’affacturage est 
rémunéré par une commission sur le 
montant des factures. « Le factor peut 
régler par anticipation tout ou partie du 
montant des créances transférées », ex-
plique Hassan Amor, Responsable du Dé-
partement Sogefactoring de la Société 
Générale Maroc, qui précise également 
que pour bénéfi cier du service d’affactu-
rage, les créances doivent être déjà nées, 
certaines et exigibles.

Christophe Guguen
conjoncture@cfcim.org

Comment gérer le risque d’impayés ?
Un dispositif de gestion global des risques (organisation, processus, moyens 
humains, informatiques) est indispensable, quelque soit l’environnement dans 
lequel l’entreprise évolue.

 JURIDIQUE

Principales causes d’un retard de paiement
Litiges sur qualité/service 19 %
Mauvaise évaluation du risque crédit 16 %
Ineffi cacité du services recouvrement 16 %
Mauvaise facturation 15 %
Facturation tardive 13 %
Mauvaise gestion de la relation client 11 %
Livraison erronées de marchandises 10 %
Problèmes liés aux condition générales de vente 9 %
Politique de prix 8 %
Mauvaise service après-vente 8 %

En Europe, les impayés sont à l’origine d’1 défaillance d’entreprise sur 4
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Auto assurance = 
assumer un risque total ou partiel

Apporte en complément une solution 
de gestion de facture et de financement

Couverture contre les impayésAssurance-crédit

Juristes Externes
Sociétés de renseignement commercial

Sociétés de recouvrement
Gestion de factures

Factor

Prévention (information sur 
les clients pays– rédaction 

des offres – suivi)
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Une progression exponentielle des 
paiements en ligne 

Payer ses achats de biens et services 
(billets, objets artisanaux, héberge-
ment, etc.), recharger son téléphone 
portable ou payer ses factures via 
internet est aujourd’hui une réalité 
au Maroc. Malgré l’entrée tardive du 
Royaume dans le e-commerce (lance-
ment en 2007), ce canal de paiement 
vient d’amorcer son décollage et est 
promu à un bel avenir comme en attes-
tent les principaux indicateurs du mar-
ché. Au cours de l’année 2010, quelques 
330 000 transactions ont été acceptées, 
contre seulement 9 000 en 2008, soit 
une progression de 3 567 % en l’espace 
de deux ans. La billetterie et le paiement 
des factures se taillent la part du lion 
dans le montant global des paiements 
en ligne. En 2009, ils ont représenté en-
viron 50 % du volume d’affaires généré 
par le commerce en ligne.  Idem pour le 
chiffre d’affaires qui a atteint 300 MDH 
en 2010 enregistrant une variation 
de plus de 689 % comparativement 
à 2008. A noter que le panier moyen 
(montant moyen des dépenses) d’un 
achat en ligne, tous secteurs confondus, 
s’est situé en 2010 à un peu plus de 900 
dirhams, contre plus de 1 000 dirhams 
en 2009. 
Par ailleurs, on note une forte augmen-
tation des sites marchands marocains 
qui sont passés d’un peu moins de 40 
en 2008 à plus de 200 sites dont plus 
de 140 actifs. Les sites locomotives ont 
été mis en ligne en 2009 dont ceux de 
Maroc Telecom, Lydec, Méditel, RAM, 
Trésorerie Générale du Royaume (règle-
ment des taxes en ligne), etc. 

Barrière psychologique surmontée
Si le e-commerce se développe rapide-
ment, c’est que tous les facteurs sont 
aujourd’hui presque réunis, notam-
ment en ce qui concerne les paramètres 
technologique, juridique et de protec-
tion des consommateurs. Au niveau 
technique, outre la plate-forme de Ma-
roc Telecommerce mise en place depuis 

2001 et qui 
offre une infrastruc-
ture technique sécu-
risée garantissant les 
transactions en ligne, le 
Royaume compte plus de 1,9 mi l l ion 
d’abonnés Internet (ADSL et 3G) à fi n 
2010, plus de 11 millions d’internautes, 
plus de 7,5 millions de cartes bancaires 
en circulation, des ventes d’ordinateurs 
dépassant les 120 000 unités annuel-
lement et jouit d’un réseau de télé-
communication satisfaisant. Au niveau 
juridique, le dispositif dédié à la protec-
tion des données privées des personnes 
physiques, et qui permet de protéger 
les internautes contre les abus d’utili-
sation des données de nature à porter 
atteinte à leur vie privée, a été renforcé. 
Du coup, la barrière psychologique qui 
empêchait le consommateur à payer en 
ligne est en passe d’être surmontée. 
Néanmoins, malgré les importantes 

avancées du commerce en ligne au 
cours de ces trois dernières années, on 
est encore très  loin d’épuiser les poten-
tialités qu’offre ce canal de paiement. Et 
pour cause, certains écueils continuent 
de freiner le développement du e-com-
merce, comme le coût de la mise en 
place d’un site marchand. Outre le mon-
tant de la caution (autour de 50 000 
dirhams en fonction de la taille, de la 
solvabilité et du type d’activité) qu’im-
pose le Centre Monétique Interbancaire 
(CMI) aux candidats avant de se lancer 
dans la vente en ligne, il faut égale-
ment s’acquitter d’un forfait de 3 000 
dirhams (HT) pour la mise en service 
et d’un abonnement mensuel de 250 
dirhams au profi t de Maroc Telecom-
merce, sans compter les commissions 
sur les transactions au profi t des deux 
opérateurs. Des coûts qui découragent 
encore certaines petites structures. 

Rachid Alaoui
conjoncture@cfcim.org

Les paiements en ligne ont généré un chiffre d’affaires de 300 millions de dirhams en 
2010. L’environnement est aujourd’hui globalement favorable pour le développement 
de ce canal de paiement. 

Le e-commerce avait pâti, à son lancement, de la rigidité du régime des 
changes qui empêchait les détenteurs des cartes de paiement marocaines 
d’effectuer des transactions sur les sites marchands étrangers. Cette insuf-
fi sance est désormais partiellement corrigée. L’Offi ce des Changes a adopté, 
dans le cadre de la Loi de Finances 2011, une nouvelle circulaire permettant 
aux détenteurs des cartes marocaines de disposer d’une dotation de 10 000 
dirhams par an et par personne physique pour effectuer des transactions en 
ligne. Cette dotation, adossée à une carte de crédit internationale, permet 
aux détenteurs de cartes marocaines d’accéder à certaines prestations sur In-
ternet : achat de logiciels, téléchargement d’applications, de livres, de billets 
de transport étranger-étranger, hébergement, etc. Elle peut être également 
utilisée pour le règlement de certaines menues dépenses en devises. 

E-commerce, assouplissement de la réglementation des changes 
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Le plan de formation : un outil stratégique 
pour l’entreprise

Le plan de formation d’une entreprise, 
document regroupant toutes les ac-
tions de formation prévisionnelles du 
personnel, défi nies selon les orienta-
tions /stratégies de l’entreprise, permet 
de répondre à ces exigences. Le plan de 
formation décrit les objectifs à atteindre 
par la formation, les actions à mettre en 
œuvre, la planifi cation ainsi que le chif-
frage.
Même si elle ne constitue pas une obli-
gation au Maroc, la formation des sa-
lariés est un droit, inscrit dans le code 
du travail. La mise en place d’un plan de 
formation n’est pas encore une  pratique 
courante au sein des entreprises maro-
caines ; néanmoins, un certain nombre 
de mesures prises par les pouvoirs pu-
blics en faveur des entreprises ont été 
lancées, couvrant l’ensemble des sec-
teurs d’activités.
Le plan de formation permet de répondre 
à trois objectifs majeurs:

• Adapter les salariés au poste de travail
• Répondre à l’évolution des emplois (et 
au maintien dans l’emploi)
• Développer les compétences des res-
sources internes
Grâce au plan de formation, l’entreprise 
s’assure de la mise à niveau continue 
des compétences de ses ressources et 
s’adapte plus facilement aux évolutions 
du marché du travail et des technologies.
Elaborer un plan de formation : les étapes
L’élaboration d’un plan de formation se 
déroule en plusieurs étapes : 
1. La qualifi cation des besoins
Lors de cette première phase, il s’agit 
d’analyser les besoins en formation et 
de déterminer si une action de forma-
tion est la réponse adéquate. Pour cela, il 
est nécessaire d’évaluer au préalable les 
compétences des ressources de l’entre-
prise, afi n d’identifi er les compétences 
qu’un collaborateur doit acquérir ou dé-
velopper. L’identifi cation peut s’effectuer 
au cours de l’évaluation annuelle, d’un 
évènement de carrière (recrutement, 
mobilité, participation à un projet, etc), 
ou d’un plan de formation opérationnel 
(ie collectif).
2. Défi nition des orientations et priorités 
de la formation
Il s’agit au cours de cette étape d’analyser 
les résultats de l’évaluation des besoins 
et de défi nir les actions à entreprendre.
3. L’élaboration ou la mise à jour du plan 
de formation
Pour concevoir un plan de formation, 
l’entreprise doit valider les actions à en-
treprendre et défi nir un budget sur la 
base des besoins exprimés au sein de 
l’organisation et des actions défi nies. 
L’entreprise choisit le type d’action adé-
quat pour atteindre son ou ses objectifs: 
actions en interne, en externe, intra-en-
treprise ou inter-entreprises, actions 
d’accompagnement, etc.
Dans le cas d’une mise à jour du plan de 
formation, il est nécessaire de  confron-
ter les besoins exprimés, à l’offre ou aux 
offres de formation disponibles, et d’ana-
lyser les écarts entre l’offre existante et 
les besoins exprimés.

L’entreprise peut choisir de se faire ac-
compagner dans l’élaboration de son 
plan de formation, par l’OFPPT ou un 
prestataire externe spécialisé.
Financer son plan de formation
Les pouvoirs publics ont engagé de nom-
breuses réformes dans la formation afi n 
d’inciter les entreprises à former leurs 
ressources. 
Une aide gouvernementale, dispensée 
à travers l’OFPPT (Offi ce de la Formation 
Professionnelle et de la Promotion du 
Travail) et les GIAC (Groupements Inter-
professionnels d’Aide au Conseil), peut 
être attribuée sur les actions de forma-
tion suivantes:
• Les actions d’information et de sensibi-
lisation à la formation en cours d’emploi 
• les études et le conseil pour la défi ni-
tion d’une stratégie de développement 
et des besoins en formation en cours 
d’emploi qui en découlent
• Le diagnostic des besoins en formation 
et l’élaboration des plans de formation 
qui en découlent (l’ingénierie des plans 
de formation en cours d’emploi)
• les actions de formation continue 
Un autre système de fi nancement de la 
formation en cours d’emploi a été mis en 
place par les pouvoirs publics à travers 
le Contrat Spécial de Formation (CSF). 
Le CSF, contrat conclu entre l’OFPPT et 
l’entreprise, apporte une aide fi nancière 
pour l’élaboration et la mise en place des 
plans de formations en vue d’inciter l’en-
treprise à intégrer la formation dans sa 
stratégie de développement.

Sia Conseil Maroc

Former les ressources internes, « mettre à jour » les compétences et s’adapter à un 
contexte professionnel en constante évolution est indispensable pour toute entreprise.  
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Les GIAC, associations sectorielles 
constituées par des organisations 
professionnelles, peuvent fi nancer 
en amont l’expression des besoins 
en compétences ou la formation des 
entreprises, à hauteur de 70% du coût 
total (hors taxes) avec un plafond de 
cent mille dirhams par entreprise.
Conditions d’éligibilité :
• Opérer dans les secteurs d’activité 
couverts par les associations et fédé-
rations
• être membre de droit du GIAC, et 
assujetti à la taxe professionnelle
Les actions de formation planifi ées 
peuvent être remboursées dans le 
cadre d’un CSF, à hauteur de 70% s’il 
s’agit d’une formation individuelle, 
et de 90% pour les formations grou-
pées. C’est l’OFPPT qui évalue l’éligi-
bilité de l’entreprise sur la base d’un 
certain nombre de critères transmis 
par la CNSS notamment.

Focus : l’aide au fi nance-
ment du plan de formation
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Les secrets de la fi délisation client

« Carrément vous », la nouvelle signa-
ture de l’opérateur SFR donne le ton : 
personnalisation du service et proxi-
mité. A l’entreprise de faire l’effort de 
compréhension des besoins particuliers 
grâce à la proximité. Car une chose est 
sûre : pas de fi délité sans satisfaction. 
Les spécialistes comparent même la 
relation client-entreprise à une idylle 
amoureuse. Point d’orgue : la maturité 
et l’attachement exclusif…

Amour ou raison, les bienfaits de la 
fi délité
Premier objectif bien connu de la fi dé-
lisation pour l’entreprise : le réachat et 
la pérennité de la relation client. Tous 
les marketeurs le disent, il est plus fa-
cile et moins coûteux de fi déliser des 
clients déjà acquis que d’en conquérir de 
nouveaux. D’après la Harvard Business 
School, un taux de rétention d’1 % de 
clients, permet une augmentation des 
bénéfi ces comprise entre 25 et 85 % ! 
« Le programme de fi délisation permet 
de travailler ce qu’on appelle le capital 
client. L’entreprise investit sur un client 
acquis qu’elle veut garder et dont elle 
veut améliorer le comportement. Elle 
va développer des actions ciblées et 
spécifi ques et améliorer son marketing 
one-to-one parce qu’elle connaît mieux 
son client. C’est la différence avec une 
grande opération promotionnelle vers 
des clients occasionnels », explique 
Wiam Fahim, Directrice Marketing et 
Fidélisation de la SSII Maximiles Maroc.
Diffi cile d’évaluer l’investissement, qui 
va dépendre de la dimension du projet. 
Entre 150.000 et 5 millions de dirhams 
pour les uns, entre 0,5 % et 1 % du chiffre 
d’affaires pour les autres. «Nous tra-
vaillons sur la fi délisation des clients 
donc sur du moyen et du long terme. Il 
existe un investissement de départ pour 
mettre en place le programme. » pour-
suit Wiam Fahim.

Les dessous de la carte de fi délité
Défi nir sa cible et le type d’achat que l’on 
veut récompenser sont deux éléments 

importants dans la construction d’un 
programme. « La priorité est de connaître 
sa part de marché et savoir quelle va être 
l’utilité de mon programme. S’il s’agit 
uniquement de segmenter et de qua-
lifi er la clientèle, il existe des moyens 
moins chers et plus rapides. Le pro-
gramme de fi délité est utile dans un uni-
vers hyper concurrentiel où l’on a besoin 
d‘accroître sa part de marché et de la 
consolider. » indique Serge Casas, Direc-
teur Associé d’Izy Target. Reste ensuite à 
poser les paramètres du projet qui vont 
conditionner l’adhésion de la clientèle et 
le succès du programme. « Avant toute 
chose, il faut défi nir sa cible et ses objec-
tifs : augmenter son chiffre d’affaires, 
sa fréquentation en magasin, le panier 
moyen... Il existe trois piliers : l’identi-
fi cation du client, le cumul de points et 
le suivi du comportement du client » 
explique encore la Directrice Marketing 
et Fidélisation de Maximiles Maroc. Le 
projet peut être géré par l’entreprise 
avec ses ressources internes ou bien en 
externe par une agence dédiée.

Quelles garanties de fi délité ?
Au vu des montants engagés, le retour 
sur investissement se pose dès le dé-
but. L’avantage principal de ce type de 
programme tient à la 
qualité et la précision 
de la base de données 
sur le comportement 
d’achat des clients (ha-
bitudes, envies). « Le 
résultat est une base 
de données compor-
tementale qui permet 
de savoir comment les 
clients se comportent, 
et de développer des actions en fonc-
tion de ces comportements », souligne 
encore Wiam Fahim. Et c’est là l’intérêt 
de ce type de programme. Les actions de 
fi délisation vont alimenter la satisfac-
tion vis-à-vis de la marque. « Notre base 
de données nous permet de cibler nos 
lancements et nos animations quand il 
s’agit d’opérations spécifi ques pour des 

profi ls de clientes précis. » indique  Kenza 
Sekkat, Responsable achat, marketing et 
communication chez Marionnaud Ma-
roc, fi liale du Groupe AS Watson. 
Dans la mallette des spécialistes, une 
batterie d’outils de suivi garants de l’effi -
cacité du programme. « D’abord le coef-
fi cient de transformation (le nombre de 
clients touchés et qui sont venus faire 
l’opération). Nous allons également 
comptabiliser comment ils ont été at-
teints (mailing, campagne sms, réseau 
social...). Il s’agit de savoir si on peut 
segmenter les habitudes clients et en 
tirer des règles. L’objectif est de cher-
cher des mécanismes pour accélérer le 
temps d’achat. » explique encore Serge 
Casas fondateur d’Izy Target. Même son 
de cloche chez Maximiles Maroc « Nous 

mettons en place des 
tableaux de bord pour 
mesurer l’effi cacité du 
programme et l’ajuster 
si nécessaire. A côté de 
ces indicateurs de suivi, 
les tableaux de bord fi -
nanciers permettent de 
voir si la fi délisation est 
un centre de coût ou au 
contraire de profi t, ce 

qui naturellement est toujours le cas ! »
Cadeau non calibré ou rupture sèche de 
contrat, gare aux écueils, c’est la qualité 
même de la relation client qui en serait 
affectée, de quoi assombrir la lune de 
miel.

Anne-Sophie Colly
conjoncture@cfcim.org

Concurrence oblige, faire chaque fois les yeux plus doux à sa clientèle est devenu 
une nécessité. Objectif  : fi déliser. Les systèmes de cumul de points se développent 
de plus en plus. Mode d’emploi.
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Promouvoir l’autonomie des sexes 
et l’autonomisation des femmes fait 
partie des Objectifs du Millénaire. Au 
Maroc, l’approche genre fait partie de 
la stratégie nationale de l’INDH initiée 
par le Roi Mohammed VI. Elle se traduit, 
entre autre, par un ciblage des dépenses 
budgétaires en fonction des besoins 
différenciés. L’approche marocaine a 
d’ailleurs été retenue dans le référentiel 
des Nations-Unies. Sa portée : introduire 
l’égalité d’accès entre homme-femme. 
« Sur le plan de l’éducation, de l’eau, 
du désenclavement, le budget scolaire 
d’une jeune fi lle et d’un jeune garçon 
sont différents » expliquait il y a peu 
M.Chafi ki, Directeur des Etudes et des 
Prévisions au Ministère des Finances, 
soulignant qu’il s’agit à la fois « d’as-
surer un meilleur ciblage des actions 
menées sur les populations visées et de 
mieux en mesurer l’impact ». Autre élé-
ment de cette stratégie : la formation 
d’experts genre chargés d’accompagner 
entreprises et organismes publics dans 
la mise en place de programmes d’inté-
gration d’approche genre. 

L’approche genre est un outil de compé-
titivité
Les spécialistes s’accordent aujourd’hui 
à reconnaître que les entreprises les plus 
performantes sont celles qui ont inté-
gré la mixité de genre. Un point de vue 
acquis aux tenants de la responsabilité 
sociale de l’entreprise mais également 
acté. « (…) Prévenir toutes formes de dis-
crimination et promouvoir la promotion 

de l’égalité des chances entre hommes 
et femmes (…) » est l’objet du premier 
article de la Charte de la CGEM. Une 
vision partagée par Air Liquide « Nous 
encourageons la diversité, de nationa-
lité, d’origine, d’expérience, de forma-
tion, d’âge, d’éducation ou de genre. 
Cette diversité nous permet de nous 
adapter aux attentes de nos clients sur 
les différents marchés des 75 pays où 
nous sommes présents. » explique Vir-
ginie Reynaud, sa Directrice Générale au 
Maroc. Les motifs ne sont pas altruistes 
ni philanthropiques mais bien liées à 
un objectif de développement et d’ef-
fi cacité économique. « Au-delà de la 
conformité à l’éthique internationale et 
au cadre juridique, l’argument écono-
mique est important. De nombreuses 
études ont prouvé que la mixité est 
source de plus de complémentarité et 
d’innovation. Les entreprises qui intè-
grent l’approche genre optimisent leurs 
performances et leur compétitivité. », 
résume Saïda Stitou Britel, Experte 
genre qualifi ée et Directrice Générale 
de l’agence de communication Inter-
fi lms.

Sur le plan pratique, chacun ses leviers
Les déclinaisons sur le terrain sont 
multiples. Pour autant, soutenir la 
promotion interne féminine en milieu 
professionnel fait partie des actions 
importantes de ces praticiens. Pour 
rendre les postes et les femmes visibles, 
Lydec s’appuie sur Win de GDF Suez, un 
réseau interne spécifi que conçu dans 

cet objectif. Même sensibilité chez Air 
Liquide, « On a nommé des femmes 
responsables d’activité y compris dans 
le domaine technique des gaz indus-
triels. nous nous attachons à améliorer 
le développement des femmes et leur 
présence à des postes de responsabi-
lité. Autre exemple : la Directrice Santé 
d’Air Liquide Maroc, Hasnaa Moutahir, 
qui a rejoint Air Liquide Australie (pour 
y apporter ses compétences en gaz mé-
dicaux) » poursuit encore Virginie Rey-
naud. 
« Eliminer les préjugés culturels et les 
barrières psychologiques », reste le 
principal défi  de cet ajustement sou-
ligne néanmoins Saida Stitou Britel. 
Pour la Directrice Générale d’Air Li-
quide : « C’est par des exemples réussis 
qu’on arrivera à convaincre.».

Anne-Sophie Colly
conjoncture@cfcim.org

Approche genre : créer les conditions de 
l’égalité homme-femme
Au cœur de l’INDH et de la responsabilité sociétale, l’apport économique de 
l’approche genre interpelle. Vision d’instigateurs et paroles de praticiens.
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L’appellation est compliquée et renseigne peu sur le contenu ! L’approche 
genre est née dans le courant des années 1970 et a connu une évolution liée 
aux différents mouvements de pensée. Elle concerne l’approche liée à la 
contribution et au bénéfi ce des hommes et des femmes dans la société. Selon 
le PNUD, elle « cherche (…) à assurer une répartition égale des possibilités, des 
ressources et des bénéfi ces entre les différentes couches de population que 
vise une intervention.». Plus concrètement, elle agit sur le développement de 
« conditions d’accès égales » entre hommes et femmes.

Approche genre, kesako ?
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Conjoncture : Quel regard portez-vous 
sur la veille économique sur Internet ? 

Thomas Bincaz : Selon moi, Internet est 
un canal de communication mais il en 
existe d’autres. Selon les métiers, le ca-
nal Internet aura plus ou moins de poids. 
Au demeurant, la veille économique, 
mais également technologique, ne peut 
qu’apporter aux entreprises une matière 
positive pour les faire évoluer, les trans-
former et les maintenir compétitives 
face aux enjeux de plus en plus mondia-
lisés qui imposent une grande vitesse de 
décision et de mouvement. Cependant, 
Internet, en qualité de vecteur de com-
munication et d’information pose les 
problèmes de la qualité et la fi abilité des 
sources ainsi que la quantité d’informa-
tion récoltée. La multiplicité des canaux 
de collecte est un moyen de comparer 
et donc d’évaluer la qualité et la fi abilité 
des sources. La sélection des sources les 
plus fi ables permet, ensuite, de limiter à 
un niveau acceptable la quantité d’infor-
mations.

Considérez-vous qu’elle est nécessaire 
pour les acteurs économiques ?
Bien que non suffi sante à elle seule, la 
veille économique sur Internet est es-
sentielle. Ignorer ce canal de diffusion 
instantané d’informations serait une 
grave erreur face aux enjeux concurren-
tiels. Aucun acteur économique ne peut 
se passer d’étudier son marché, que ce 
soit pour ses achats, ses méthodes com-
merciales, ses concurrents, sa croissance 
ainsi que l’évolution de ces facteurs. Je 
prendrai deux exemples aux antipodes 
de la chaîne de valeur. La recherche et 
développement. Celle ci s’appuie sur les 
évolutions technologiques, l’étude des 
besoins et un certain nombre d’autres 
points, conduisant à une vision de l’ave-
nir. Ce travail ne peut évidemment pas 
se faire en vase clos, sans étudier atten-

tivement ce qui se passe ailleurs. Autre 
exemple avec le positionnement d’un 
prix de vente. Il est régulièrement lié 
aux coûts de production mais il est éga-
lement souvent lié au prix du marché, 
local, régional, national et/ou mondial. 
A ce titre, il est nécessaire de réaliser ré-
gulièrement des études de benchmar-
king. Cette notion de veille a aussi un 
aspect légal, en effet, certaines lois et 
règlements peuvent permettre de dé-
velopper tel ou tel type d’activité, ou au 
contraire de conduire à leur arrêt. 

Y compris pour la PME / PMI ? 
Les enjeux des PME/PMI, et même des 
TPE/TPI, ne sont pas fondamentale-
ment différents de ceux du reste du 
tissu économique. Ces entreprises ont 
en réalité un besoin encore plus vital 
que beaucoup de grandes entreprises, 
de dynamisme et d’ouverture. Internet 
leur permet d’accéder facilement à des 
informations qui étaient autrefois ré-
servées aux grandes structures. On peut 
constater aujourd’hui que les choix de 
certaines entreprises, quand leur per-
tinence a été prouvée, sont reproduits 
dans le monde entier. 

Qu’en est-il de son émergence voire son 
développement au Maroc ? 
Ma perception est que le Maroc est très 
actif sur le Net, par rapport aux pays 
comparables, pour l’analyse et la veille. 
Mais je trouve que la contribution des 
entreprises marocaines est encore un 
peu timide dans ce domaine.

En terme d’outils, quels sont les instru-
ments / applications technologiques 
qui permettent une veille économique 
optimale ?
Avant de parler des outils, il est impor-
tant de bien défi nir le périmètre de la 
veille (objectifs,  champs sémantiques, 
profondeur de la recherche), comme 

je vous l’ai spécifi é préalablement, la 
quantité d’informations disponibles 
peut nuire à la pertinence des résultats. 
Il faut défi nir et vérifi er les sources de 
collecte de l’information.
Une fois cette approche préliminaire 
effectuée, il existe des agrégateurs 
vous permettant d’affi cher vos sources 
sur un environnement unique vous 
faisant ainsi gagner du temps. Au de-
meurant une veille n’a d’intérêt que 
si elle est analysée, partagée, enrichie. 
Concernant les outils à utiliser cela va 
dépendre de votre niveau sur internet, 
de vos objectifs, de vos moyens.
En effet, il en existe des gratuites soit  
via Google et sa suite d’application et 
son marketplace, soit via des plugins 
sur certains navigateurs (Type Firefox, 
Opéra) qui intègrent de nombreuses 
applications gratuites vous permettant 
de générer les étapes préalablement 
évoquées.
Il existe également des logiciels payants, 
je vais vous en citer quelques-uns qui 
me semblent pertinents en sachant que 
selon vos objectifs veilles économiques, 
marketing, commerciaux ou technolo-
giques, vos outils et besoins seront dif-
férents (kbccrawl. Digimind, sindup,…).

Rachid Alaoui
conjoncture@cfcim.org

‘‘ La veille économique sur Internet est 
essentielle ‘‘
Thomas Bincaz, Directeur général de la société Kenza Mall, spécialisée dans le 
domaine des nouvelles technologies décisionnelles, s’exprime sur le rôle des NTIC 
au service du développement des entreprises ainsi que sur l’apport d’une veille 
économique sur la toile. 

Thomas Bincaz
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